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LA BEVUE D'EGYPTE ECONOMIQUE ET FINANCIERE s. 

APRES LA VENTE OU COTON ÉGYPTIEN 

La situation de notre Marché Cotonnier 
La reprise des exportations 

La saison cotonnière 1940-41 est 
entrée dans une pihase active. Lés 
arrivages de la nouvelle récolte par
viennent à AlexandTie et Us ont at
teint pour les 18 premiers' jours du 
mois de Septembre 41.153 cantars. 
Ce chifre es<t évidemment' sensible
ment inférieur à celui de la période 
cor-respondante dé l'année dernière 
167.148 cantars), mais! étant don

né les ci.rconsltances actuelles, il peut 
être cons:idéré comme satisfaisant. 

L'ACTIVITE DE 
MINET-EL·BASSAL 

On peut constater qu.e l'activit~ 
sans cessre croissante sur le marche 
de Minet-el-Bassa.J. Les achats quoti
diens qui, à un moment donné, n'a!
teignaient même pas· 100 b~llesr, de
passent depuis quelques JOurs le 
millier de balles et pour Ja seule 
journée du 19 Septembre ils se sont 
élevés à plus de 1500 iballes. n e~t 
d'autant plus réconfortant de so~.ll
gner c·ette reprrise des achats qu Ils 
portent particulièrement sur ~·an
cienne récolte. En effet, le souc'l d'u 
placement de la nouvelle récolte 
ayant été déflinitivement écarté par 
l'achat global e:f\fe.ctué par l'!An~le
terre, c'était le· prroblème de l'écou
lement des anciens stocks qut p~é
occupait les milieux !intéres1sés .. 

or. on voit heureusement auJour_
d'hui que ce souci tend également a 
disparaître et que des achats régu
lters sont enregistrés chaque jour à 
Minet-el-Bassa1. Ces dePniers ont a~
t<'int pour les deux premières semai
nes de Septembre le chiffre de 7.660 
balles. 

Soulignons de plus qu'un accord 
serait intervenu avec l'Angleterre 
pour la vente à cette dernière de 
40.000 balles de l'ancienne récolte. 

Signa·lons enfin, que le gouverne
ment britannique a acheté, mercre
di. à Minet-el-Bassa!, 300 balles de 
coton de la nouvelle récolte, con<:!
tituant la première vente eff:>duée 
sur •la bas·e de l'accord intervenu en
tre lesr gouvernements britanniQU0 
et égyptien. 

Pour terminer avec l'activité de 
Minet-el-Bassa! relevons également 
aue les prix ;éalisés furent fort 
s&.tisfaisants ayant tous dépassé les 
taux de base fixés• dans l'accord 
cotonnier. 

LES EXPORTATIONS DE COTON 
II est un autre fait heureux que 

nous tenons à relever en faveur de 

l'activité de notre marché cotonnier: 
c'est la tendance d'une activité in
téressante enre.gistrée .par nos ex
porta.tions. En effet, pour les: 18 pre
miers-mois. de Septembre, nos expor
tations s·e sont élevées à 159.340 can
tars, contre 215.000 pour la même 
période de l'année dernière et 195.000 
en 1938. 

On peut estimer cette quantité 
fort sàtisfaisante, étant donné les 
difficultés de transport maritime, 
alors qu'à pareille époque de l'année 
dernière, la navigation jouissait de 
toutes les facilités. 

Soulignons· que cette quantité a 
été acheminée à raison de 65.705 
cEmtars vers l'Angleterre, 98.854 
cantars, vers les' pays' de l'Extrême
Orient et 4681 cantarSI vers les E
tats·-Unis. 

Oes• exportations ont porté su.r 
des quantités de l'ancienne récolte, 
e · il en est résulté comme premier 
effet favorable une sensibJe diminu
tion d:u stock se trouvant à Alexan
drie. Ainsi ce de.rnier, malgré les ar
rivages de l'intérieur a été ran;1ené à 
1.253.250 cantars contre 1.431.903 
cantars au 31 août de cette année, 
soit à la fin de la saison cotonnière 
1939-40. 

On peut estimer cette quantité com
me fort satisfaisante, étant donné les 
de donner que ~a situation de notre 
:marché cotonnier est satisfaisante. 
Notre nouvelle récolte est virtuelle
ment placée. Les stocks anciens 
sont en train d'être liquidés! à un 
rythme assez satisfaisant, la vente 
des· 300.000 cantars à l'Angleterre 
de notre coton ancien allégera en
core sensiblement le poids de l'an
cien stock et s:i l'on tient compte 
qu'à ce jour près de 100.000 cantars 
déjà ont été exportés vers les pays 
de .PE.xtrême-Orient et des E:tats
Unis, il est permis• de penser qu'à la . 
fin de la saison actuelle, nos stocks 
seront, sinon complètement liquidés, 
du :moins vendus pour la plus gran
de pa.rtie. 

Avant de terminer notre firticle, 
nous voudrions• souligner un problè
me qui. s'il ne· touche pas directe
ment à la question de notre marché 
cotonnier, n'en demeure pas très 
important car, il est la conséquence 
de la situation défavorable dans la_ 
quelle se trouvait ·notre bourse du 
coton vers la fin de l'hiver dernier. 
II s·'agit du_ chômage forcé dans Je
quel se trouvent les remisiers et les 
Jobbers à la suite de la fermeture 
de la bourse du coton d'Alexandrie. 

Alors que l'activité du marché de 
Minet-el-Bassal, la reprise inté
ressante de nos exportations et en
fin la vente: de notre récolte to
tale de cette année ont permis aux 
cultivateurs, aux exportateurs, aux 
commerçants, de maintenir leur ac
tivité et de les sauver ainSii d'une 
situation financière désastreuse, la 
fe.rmeture de la bourse du coton a 
mis sur le pavé une intéressante ca
tégorie . de 1a population du pays, 
qui n'est pas à même, par contre, 
de profiter de la reprise de notre 
marché cotonnier. Dans ceSI condi
tions, il èst inclïspensable que les au
torités responsa;bles, accordent à ce 
problème toute leur attention et 
qt;'ils lui trouvent, rapidement sur
tout, une solution qui permettent à 
des centaines· de personnes, soutiens 
de nombreuses famHles: de tenir le 
coup et d'attendre· des· jours meil
leurs. C'est là un devoir auquel les 
milieux intéressés ne peuvent se 
soustraire et dont ils doivent s~ac
quitter avec urgence. 

L. '!{EUM'AN. 

De not1veaux 
articles ajoutés 

au tarif. 
Le ministère du Commerce a dé

cidé d'ajouter à la liste des pro
duits de premiè.re nécessité soumis 
à la tarification les articles sui
vants : 

L-e zinc, le chlore et les sacs de 
jute. 

D'autre part, le ministère de 
l'Approvisionnement ne s'est pas 
encore prononcé sur la demande 
formulée par certains moudirs qui 
suggèrent de tarifer à nouveau le 
savont et les huiles. Car, quelques 
commerçants ont profité des cir
constances pour majorer d'une fâ
çon scandaleuse le prix de ces 
deux produits. 

Avant de pre.ndre une décision . 
définitive, le ministère veut étu
dier la situation du marché et con
naître le prix de revient du -sav.,on 
et des huiles extraites de . la grai
ne de coton. 
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D'UNE SEMAINE A L'AUTRE 

LA .REVUE POLITIQUE ÉGYPTIENNE 

La g,rande sensation de cette 
dernière semaine est naturellement 
la· pénétration d·es· troupes italien
ries O,e Libye en 
tèrritoire égyp
tien où eiles ont 
avancé jusqu'à 
$[d1-Ba_ran'i. 

Devant l'é-vè
nement, d' une 
gi~~vité excep-
tionnelle puis-
qu'il s'agit d'u
ne atteinte· por
tée à la souve
raineté du ro
yaume, tous les 

autres problè-
mes i.ntérieur~S et extérieurs ont 
passé au ~econd plan. 

Une activité inaccoutumée à la 
pr.ësideniCe du Conseil et dans les 
principaux -ministères a marqué au 
Caire l'agression fasciste. 

Au point de vue politique, on 
peut :résumer la situation à · l'heure 
actuelle de la manière suivante : 

I. Tant que l'agression ne pren
dra pas un ' .caractère _ sérieux, le 
gouvernement égyptierJ ne déclare
ra pas la guerre à l'Italie, malgré 
qu'il y ait un fort courant dans l'o
pinion _ publ-ique en faveur d'une 
telle décision. 

II. Si la nééessitè de déclarer la · 
guerre finit par s'imposer, le Par
lement iilera convoqué afin d'en dé
libèrer. 

ITI. L'optimisme le plus complet 
règne dans tous les milieux compè
tents sur l 'is·sue de la campagne 
italienne, condamnée à échouer en 
raison des difficultés naturelles et 
des forces imposantes que la Granr
de-Bretagne est en état d'opposer à 
l'ennemi sur terreJ sur mer et dans 
les· airs. 

IV- L'armé-e égyptienne demeure 
à ses postes de oombat et ne :per
mettra pas, dans la mesure ·de ses 
forces l'invasion du territoire na
tional.' 

80LIDARITE 
"" ANGLO-EGYPTIENNE. 

n est heureux de constater la 
parfaite solidarité qui existe à 

1 'heure actuelle entre les deux Etats 
alliés . 

Dans un moment aussi décisif 
de 1eur histoire, 
Egyptiens e t 
.A,nglais· s'effor
cent de renf:o.r
cer leur front 
~ommun devant 
u n e· agres1sion 
qui l-es menace 
tous deux. 

Oonttrairemen t 
à ce que pré
tend leur propa
gande, les Ita
liens cherchent 
non .pas à "libé-

rer l'EgY'pte des Anglais" mais à 
assurer une l:légémonie complète de 
l'"Impe:ro." sur tout le Proche-O
rient. Muss'olini rêve depuis long
temps de re.ooniStituer l'empire ro~ 

main d'Auguste, et cela naturelle
ment au prix de l'indépenda.nce de 
tous les pays arabes. 

En Egypte comme ailleurs on 
n'est point dupe de cette m.anoeu- · 
v.re dangereuse mais· si grossière 
qu'elle ne peut tromper personnè. · 

LA DEllENSJ!J 
DU TERRITOIRE . 

Au cours des (\ernier.s mois, le 
commandement britannique a .con
sideFablement remplacé le disposi
tif de défense de 
1'Egypte. 

On sait que 
'l 'intégrité d u 
territoire égyp
tien est considé
,rèe, par l'état
major impérial, 
aus·si indispen
sable à la sécu-
rité •britannique 

que la métropo
, le même. 

Le Moyen -
Orient a donc 
été fortifié et aménagé de telle fa 
çon qu'il puisse faire face à toute 
éventualité. 

La maîtrise britannique de la 

Méditerranée et de la mer Rouge 

est à .cet égard une garantie capi

tale- Non seulement - des renlfort.S 

continuels peuvent parvenir ici de 

l'Occident et d'Extrême - Orient, 

· mais encore elle empêche la métro

pole italienne de ravitailler 1 'Ethio

pie autrement que par avions et 

s_ous-marins·. 

UNE ENTREPRISE 
DESESPEREE. 

On est unanime à admettre dans 
les milieux lbien info.rmés du Caire 
que l'offensive italienne a été dé
.clenchëe dans les conditions les 
moins favorabies possibles et qu'el
le ne s'explique 
donc que par 
des motits poli
t iques, à savoir 
la pression de 

\ l'Allemagne. 
.--~~ 

L'Axe vJerllt 
de subir un tel 
échec dans la 
guerre -aérienne 

qu'il 1ui faut, a
vant la fin · de 
l'~nnée, de nou
veaux succès. 
D' :aut:ant plus , 
que la fameus·e invasion des îles 
britanntques devient de jour en 
jour un projet sans vie . 

Graziani e~t un colonial bi'utal et 
sans scrupules qui, à la manière 

d'Hitler, n'hésite pas à sacrifier 

·des milliers d'hommes , quand il le 

croit nécessaire. 

Cette tactique inhumaine ne réus
s-ira pas, ne: peut pas· réussir à 

cause des obstacle-s conjugués du 
désert et de la défense. 

Nous assisterons bientôt à une 

telle débâcle de la tentative fascis

te que toute la guer-re en Méditer

ranée en sera modifiée. 

LE SEMAINIER. 



LA REWE D'EGYPTE EC-ONOMIQUE & FINANCIERE 5. 

l'INDUSTRIE EGYPTIENNE DU PÉTROLE 

L'ANGLO · EGYPTIAN OILFIELDS LTD • .. . -.. 
La discours du President du Oo.nsell · . d-' Administration· 

Les adionnaires de cette société 
se sont réu--1!-is en Assemblée Géné
r-ale ordinaire le 25 J.wim 1'940 à 
Londtres. 

Voici le dliscours .dtu Président ctt&-
OonseiJl d' Admini8tration., Sir &a
bert Waley-Oohen , qui tut lu à cet
te assemblée : 

"Pour des raisons que l 'on con
nait nousl n'avons pas la liber-té cet
te ~nnée de donner des détails - sur 
notre production ou sur notre travail 
de raffinerie," déclara dans son dis
cours annuel Sir Robert Waley-Co
llen, ·K.B.E.. pTésident de l'Anglo..: 
Egyptian Oilfields au cours de l'As
S6mblée Générale du 25 juin écoulé: 
"Je pourrais dire toutefois, ajouta-t
Il, que les résultats obtenus du puits 
de Ras Gharib onrt: été très sati.s
taisànts et ont comblé tous ~es es
polœs que rious avions placés en 
lui". 

"Les résultats des explorations 
et perforations dans la région se 
trouvant à u11e certaine di~tance de 
Ras Gharib n'ont pas donné de 
production commerciale. Il y a en
core certaines •régions, parmi les
quelles la cont·rée du .Sinaï, où la 
production est susceptible d'être dé
vèloppée, mai·s à 1 'exception des 
cllamps de Ras Gharilb et de Hur
ghada, tous les puits perforés en 
Egypte durant les deux dernières 
années par la Société et certaines 
autres compagnies, n'ont pas fourni 
une quelconque production com
merciale, et il doit être admis à 
présent que les nappes de pétrole 
en Egypte se sont avéTées très dif
fic-iles à trouver . 

"La production. de Hurghada a 
contin:ué à décliner normalement. 
Cette région · continue boujours à 
fournir une grande production à la 
Compagnie ,mais le · forage des 
quelques parties restantes de cette 
région ne pourra pas compenser 
apprécia1blemen,t le lent mais con
tinuel déclin du rendement de cette 
ancienne contrée. 

11Durant l'année 1939 de nom
breuses explo1rations géologiques et 
géophysiques ontt été effec·tuées et 
le programme est à pré•sent pres
que . complètement acnevé, sauf 
dans certaines régions dont des 

raisons militaires ont inévitœble
men t Ii mi té 1 'accès. 

"Les raffineries ont été entière
ment occupées durant l'année à 
traiter du pétrole !brut égyptien et 
n'ont pu, pour la première fois de
puis de nombreuses ·années, tra
vailler aucun produit brut importé ~ 
La fabrication de l'asphalte s'ef
fectua sur une échelle as-c!endante, 
et afin de répondre aux besoins 
toujour.s .croissants, nous avens dé
cidé de etonner plus d'extension 
aux installati-ons de cette fab-rica
tion. 

"Les ventes des produi•ts de la 
Compagnie ont .considérablement 
augmenté mai·s. néanmoins, ces 
ventes s'effectuèrent à des prix 
quelque peu inférieurs à .ceux de 
l'année précédente". 

Et après avoir exprimé l'idée 
que les .actionnaires ne voudraienlt 

pas ou n'espêrcent certabiement · p~s
à ,ce qu'il l~ur fasse des ·.pr.oph~tiès 
à ce ·sujet, Si~ Robert conÜt').Ua ~- · · 

"J'espère que vous v·OtH:lrez ~ bien 
eXJprimer ·votre -profonde sympathie: 
à nos associés néerlandais· la De. 
Bataafsc'he :Petroleum Mij, ' qui ·ont 
collaboré avec nous .comme conseil
lers techniques de not~·e Compa
gnie dejn.(iS sa constitution. L 'oc
cup-ation de la Hollande par l'enne
mi a interrompu · :pour le moment 
nos .c-ommuniCations avec ce pays, 
mais heureusement nous avions 
pris toutes nos dispositions,' avant 
ces ~regrettables evenements, IPOUr 
amener en Egypte tout le -personnel 
technique qui :p·ourra ainsi effec
tueJr dans· le ·pays tout le travap 
qu'il faisait auparavant à La 
Haye". 

.Passant aux compte·s Sir Robert 
déclara que les rappo'rts · publiés 
cturan1t l'année sur la production d,e 

•••••••••••••••••••••••œ••••••••••••e••••••••••••a••••••••••••••••••••••••••••••••••• taeaaœ 
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la Compagnie et ses observations 
faites au .cour~· de la dernière as
semblée, ont dü laisser espérrer aux 
actionnaires un :plus grand profit 
prur 1939, et en ce qui ·C·onC'erne 
spécialement les résultats commer
ciaux ·cet espoir s'est avéré bien 
fondé. En ne prélevant rien pour la 
p,I:ovis'ion fiscale et les réserves, les 
comptes présentés actuellement 
montrent un profit de Lst. 523.941, 
contre Lst. 238.993 en 1938. L 'aug- . 
mentation des taxes et le besoin d'e 
refournir les réserves pour des tra
WJUX futurs d'expJora~ion, onlt; né
anmoins, abaissé le .p~ofit net de 
1939 à un · ch,iffre légèrement 'infé
rieur à celui de 1938. Le . ConseH 
recommande · -Qonc un dividende de 
2 1/2 0/0 pour les actions ·":W', et 
qui est le taux payé dUirant les 
trois dernières anlllées. 

"Les revenus des locations et en
. trées diverses se sont élevés à Lst . 
106:000 en diminution de Lst.22.000 
Cecî est dû au développement pri.s 
pa~r la productîon de la Société qul 
a . nécessité des emplac·ements sup
plémentaires· qui étaient précé
. demment loués à des tiers. Les inr-
térêts ont .été réduits en rai·son du 
fait de · la vente durant l'année de 
valeurs gouvernementales, vente 
nécessitée par le besoin de fonds 
supplémentaires en vue de poursui
vre ·1e prog1ramme de développe
ment entrepris à Ras Glhar.ib et 
ré'xtension de nos Raffineries. 

"Au débit de notre compte, les 
dé!pe~es en Egypte ont été natu
rellement !bien supérieures à celles 
. de 1938. Les droits sur la produc-
tion de Ras 'Gharib, qui s·ontt d'un 

. t~x plus élevé que .ceu.X de la p~·o 
duction de Hul'lghada, ont augmen
té parallèlem~nt à 1 'extension de la 
production et sont .compris dans· le 
compte des Dépenses pour le Fora
ge, ProducUon et frais divers, qui 
s'élève à Lst. 205.000. · Quant au 
compte po~ les dépenses ·de Raf
tannique permet de faire face à 
.Lst 295.000. Ces d'eux comptes 
:.;n:;t~q!Uen;t au total une augmenta-

, ti6n de . Lat. 205-000 sur .ceux de 
l'almée ptécédente. · L'Assurance et 
Dépréciation sont plus élevées· en 
ràison des extensions à Ras Gharlb 
et dans les Raffineri~. Les taux 
de dé:pré'ciation demeurent ln~e.nan-

gés. 

L'IMPOT EGYPTIEN SUR LE . 
REVENU. 

"La provis.i:on pour l'impôt pour
rait paraître de prime abord ho!rs 
de proportion avec les revenus, 
même d'ans les .circonstances ac
tuelles. Cependant, il doit être rap
pelé que les profits sont non •Se!Ule
ment assujettis à l'impôt sur le re
venu ent Egypte et . au . Royaume 
Uni, mais aussi à la Taxe pour la 
Déd:'ense Nationale ou bien la Taxe 
sur le su11pl!US des Profits sur les 

différentes périodes de 1939. L'in
fLuence de l'impôt égyptien sur le 
revenu ne peut pas encore êtr"e en
trevue pour. le moment, mais· , on 
sait que .les bénéfices de 1939· se
ront .soumis à un impôt de 8 0/ 0. 
La .provi•sion de l 'income-tax ii:Jri
tannique permet de faire face à 
l'augmentation apportée au taux 
de ·cet impôt pour 1938 et qui est 
survenue après la .clôture de nos 
co111ptes de cette année. En ce qui . 
concerne la Taxe sur le surplus des 
Rro!fits , qui sera appliquée sur les 
1bénléfiœs <les 9 dernier s mois de 
1939, l'effet de c.es derniers amen
dements dans les lois fiscales ne 
peut pas encore être exactement 
prévu, mais il est à espérer que la 
provision formée a cet effet s'avè
rera tout-a-fait adéquate. 

"Le Bilan montre que les dépen
ses s'é-levèr ent à Lst. 278.000. De 
ce montant Lst. 144.000 ont été dé
pen(sées à Ras Gharib, Lst. 77.000 
à la •raffinerie et le reste a é>té dé
pensé soit à Hiurghada s oit dans 
d 'autres contr ées où les trava ux 
d 'exploration et de fora;ges ont été 
poursuivis . Les tlé:penses intangi
bles· dans les régions d'exploration 
pour les surveillances et les !<ora 
ges s'élevèrent à Lst. 99.000. Après 
acquittement de .cette chaJrge par 
la Réserve pour Explorationl, qui 
baissa ainsi à Lst. 8 .8.00, celle-ci . 
fut reillfor cée par un prélèvem,ent 
d'e Lst. 100-000 dfl.l. Compte P rofits 
et Pertes. 

"L'expansion de la production et 
du ·raf_finage, jointe à la nécessité 
dans les circonstances actuelles de 
maintenir une granQ:e !réserve de 
•stocks, résulta en une augmenta
tion :considérable des stocks de ma
tériel· en usage," 

Le Rapport. et les Comptes · fu
rent approuvés à 1 'unanimité et un 
vote de remerciements pour le oon-· 
seil di' Administ:ration et le person
nel clôtura la.. séance. 

NATIONAL BANK OF EGYPT 

DIVlDENTE . INTERIMARE . 

MM. les .actionnaires de la Na:.. 
tional Bank of Egypt sont infor
més que, par décision du Conseil 
d 'Adminis,tration et ·conformément 
aux dispositions de l 'article 51 des 
Statuts, un dividende intérimaire 
de quatre pour cent, soit huit shil
lings par action , à valoir s ur les 
bénéfices die l'exercice en cours se
ra payé, sous déduction de l'Imp·M 
sur le R-evenu conformément a ux 
lois No. 14 de 1939 et No. 43 de 
1940, à partir du 2 septemb-re 1940 
contre r emisé du coupon No. 68. 

En Egypte - .Au Siège de la Na
.tional Bank of Egypt au Caire et 
à sa succursale d' A1€xandrie. 

A Londres - A l'agenc~ de la Na
tional Bank of Egypt, 6 et 7 King 
William Street, E. C. 4. · 

f!'.l'.l'.l.ll'i.I'.I.I.I.I.I.I.I.I.I.I.I'.I.I'A,.I.II'I'.I.#.I.I.I.I.IA 
' -

. BANQUE DE COMMERCE: 
N. Tépéghiosi & Co. 

Société en Commandite par Actions- Fondée 3n 1920 

CAPITAL AUTORISE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . L.E. 200.000 
CAPITAL VERSE ... .. ........ . ~ . . . . . . . . . . . . . . . L.E. 160.000 

Siège Social: Le Caire, 147, Rue Emad el Dine R.C. No. 4993 
Télé·phones : Directio:P.: Nos. 54700 et 55410 

Portefeuille, Change No. 41671 

Succursale : à Alexandrie, 17, Rue Stamboùl R.C. No. 16.508 

Téléphones : Direction : No. 20932. 
Changes, Marchandises, Recouvrements : No. 22370. 

Portfeuille, Renseignements, Caisse: No. 28197, Titres, Positions: No. 24637. 

11 TOUTES OPERATIONS DE BANQUE: 
~ Escomptes, Avanèes sur Valeurs publiques, sur Marchandises et sur Effets. 
1! Dépôts à Vue et à Eéhéance fixe : émission de chèques et · 
i: Lettres de Crédit sur les principales. viDes d'Egypte 
~~ et de l'Etranger, etc., etc. . 

1: Elle possède une branche spéciale pour lès opérations de BC?urse. 

1

:1 Servie~ spécial de Caisse d'Epargne et de- coffrets à la disposition du , 
J - public aux meilleures conditions. . , 1 

r.I.I.II.I.I.I.I.I.I.I.I.IAI'~"''.I.I'.I'.I.I.I.I'.I.I'.I.I.I.I'I.I'~ 
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UNE INTtRESSANTE ~TUDE 

HISTOIRE ET ORGANISATION . DE LA 
- . '; . . . ' . 

STATISTIQUE OFFICIELLE de L'EGYPTE 
M. Jacques Fresco, ex-chef tech

nique au Dépa·rtement de la Statis
tique générale de 
l'Etat vient dé fai
re paraître . dans 
l '"Egypte Contem
poraine" , revue de 
la Société Fouad 
1er, d' Economie 
Politique e · t de 
Législation, u n e 
étude succl.nte sur 
!"'Histoire et l'Or
ganisation de la 
Statistique .offi-
cielle de l'Egypte" . 

-Nul, certes , n'était plus autorisé• 
à traite·r un tel sujet que M. Jac
ques Fresco dont la carnere fut 
presque exclusivement consacrée à 
la Statistique officielle de l'Egypte 
moderne. C'est dire si l'étude pu
bliée par l'"Egypte Contemporaine" 
intéressera tous ceux qui, de loin 
ou de près s'intéressent à la ques
tifon. Voilà une étude qui vient en 
son temps et qui était néc-essaire. 
Nul ne pourra désormais écrire sur 
la statistique é-gyptienne et sur la 
statistique tout court, et ignorer le 
travail de M . Fresco sans faimr. 

Ces quelques pages bourrées de 
chiffres, de détails , de notes histo
riques·, d'intéressantes mises-au
point sont le fruit de toute une car
rière. L'auteur n'est .pas un ama
teur ou un simple c-urieux. Sa do
cumentation n'est donc pas le Té
sultat de quelques b,âtives recher
ches entreprises pour les besoins· de 
lia cause. On sent que c 'est à la 
lumière d'une expérience personnel
te que tout ceci a été écrit et or
donné. Et l'ron lit avec la certitude 
du détail précis, du renseignemenrt: 
confirmé. de la ..;documentation stric
tement contrôlée. 

L'auteur a tout de suite divisè 
son livre en trois parties: la sta
tistique aux temps pharaoniques; 
la statistique de 1800 à 1904; la 
stati-stique de 1905 à 1940. 

Nous pensons qu'il intéressera 
n1os lecteurs dè lire les passages de 
cette intéressante étude qui se rarp.:. 
portent à la statistique aux temps 
pharaoniques et à. la statisUque dé 
1905 à ~940. 

...... 
1., - LA STATISTIQUE 

AUX TEMPS PHARAONIQUES 
Ainsi que l'attestent les papyrus 

et de nombreuses inscri.,ptilons funé
raires que les temps ·ont épargnés, 
l'Egypte a connu les enquêtes sta
tistiques dès l·es temps les plus re
culés . Les :pharaons veillaient non 
seulement à faire \relever ce qui 
pouvait être chiffré dans leurs 
royaum.es, mais· eneore à conserver 
·Ces relevés . Pour organiser leurs 
armées, ifaitre exécuter des . travaux 
publics par le moyen de la corvée 
et tirer des impôts pers0nnels de 
plus ·en :plus importants, il.s ordon
naient .périodiquement des enquêtes 
statistiques. 

Dès la première dY:nastie, l'éta
bl.isseme.nt tous 1es deux ans d'un 
inventaire général de tous les biens · 
meubles et immeubles · prouve le 
deglré dé développement atteint par 
l'organisation administrative du 
pays et impliqué l'existence d'un 

( personnel: géomètres, comptables 
et sc·i:'ibes répandus· d'un bout à 
l'autre de la VaLlée du Nil. Les 
bonnes terres de blé, les terres hau
tes, les champs de légumes, les vi-

. gnobles, les palmeraies. tout le sol 
avait été graauenement arpenté et 
estimé. 

Le plus ancien témoignage é<Yrit 
que l'on possède quant à l'existenJCe· 
d'un inventaire · des propriétés, re
monte à la deuxième dynastie. Les 
inscriptions biographiques datant 
de la troisième dynastie, témoi
gnent de · l'existence d'un départe
menJt des registres .cadastraux où 
sont portés tous les actes de muta
tion foncière conse'-.·vés soigneuse
ment et mis· au point sans cesse. 
':Dous les revenus dont jouissaient 
des cit·oyens, soit en vertu de fonc
tions offidelles qu'ils remplissaienrt:, 
soit à la suite des ·c:ontrat.s, soit 
comme membres de fondations é
taient également inscrits cta:ns ' les 
archives. 

Dans les annales de Palerme, les 
inscri1ptions relatives à la IVème et 
V ème dynasties font menJtion . au 
recensement du bétail. 

D'après .cet:tains historiens, les 
dénombrements é·gyptiens date
raient de près de trente siècles a 
vant · J . -C., et, à une époque moins 

lointaine, vingf siècles · avant notre 
ère, les ch,efs des familles étai~nt 
obligés de · déclarer . les naissances 
et ies décès que les seribes -d~ 
quartiers inscrivaient dans des rre
gistres publics de l'ètat · civil qui 
étaient conservés dans les. temples. 

On conçoit · que pend:~nt 1~ dhq 
mille ans qui se sont . écoulés· de
puis lors, la plupart de 1ees -docu
ments aient disparu peu à peu - ~èls 
q"Ue les caractè.res gravés qu'Hér~
dote avait vus sur une pru.·tie, 
maintenant détruite,. du' revêtement 
de la grande pyrami-de de Khéops 
et qui indiquaient la va~eur · ·des 

. sommes dépensées et les quantités 
des légumes .consommées par · fes_ 
ouvriers qui avai.ent travaillé à la 
construction de ce monui?.ent~ 

L'Egypte possède, fort . :J::l,euréüse
ment, un c&tain nombre ·:de ' dQÇJ,\
ments .de la plus :haute_ yaleur et 
qui p.résenlten~ · un . mat~:ièl .statf~li
que a ·une sanstaisante ;pre-crs'lon. 
Nous ~iteron.s entre autres: 

(1) Le texte du pl~s ancien1". dé
nombrement . rapporté par ' lJiistoi
re, de celui exécuté quinze siècles 
avant l'ère cJ;tt·étienne, sous le re
gne de Memnpn,rvar le scribe · A;mén
Hotep et qui est .relaté sp.r _le socte 
de la statue du scribe érigée dans 
le temple d'Amon à Karnak. 

(2) Dans un des tombeaux .. de 
Guizeh, IQn a trouvé à ia . suite dU 
nom d'un personnage de . ia Vlème 
dynastie, le titre · de "Gouverneur 
de la Maison des· Liwe~" de pha
raon et on peut être sûr que : ce 
haut dlignitaire avait sous · sa · gar
de beaucoup de documents pleins 
d'intérêt pour les statisticiens. 

(3) Le papyrus de Bouiac numé
ro . 18 écrit à Thèbes: vers 1750 a
vaant J.-C. et qui frappe par le 
nomJ)re rconsidéraîble de chiffres 
que l'on y trouve et qui représen
tent la statistique · · des diverses 
fournitures faites pour la Maison 
de la Reine Ate:f et de quelques au
tres personnages de la famille roya
le. Un scribe spécial, dÛ nom de 
Nefer-Hotep, était assigné à la te
nue de ce livre. 

( 4) Lè texte long de 223 lignes 
gravé vers 145'0 sUr les ·murs · de 
Thèbes sous la dix-septième dynas. 
tie et que son dernier éditeur ap
pelle "le Tableau statistique · de 
KaJrnak." 
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(5) Le papyrus Harris manrus
crit des· plus remarquabl~s. le plus 
grand et le plus somptueux laissé 
par l'Ancienne Egypte, daté ' du 
j<?,!-Ir cle. la ; _morJ __ de Ramsès III 
(~Xè!lj:e dynastie), long de qua
ta.nte_,._q'!,latt·~. ,_. ~~tres, iCIOmprenant 
cent dix-sept colonnes de chif:ftre.s, 

, ch~que cql.q-?n.~ , d~ treize lignes. Ce 
:precîetiX. __ d,ocumenlt que l'on a trou-

'~:- e:.ohser.~é _· _dap_s 1~ tombeau du 
Roi, a légué à la postérité un tre
sor statistique intèressant au qua
druple point de vue: agricole, in-

::à.ùshiei :··aerrtàrii-àl et fiscal. Par la 
-'cirnrsitê de ses . é<!rituJres, il dé
.:-ffi.oritre qu'if a -été écrit par cinq 
:'sc'ribès diffèrents dont les trois at
·tachés; a:üx tro·is grands temples de 
~~bes, d 'Héliopolis et de Mem
phis r'espe:ctfv-eirient. 

:: . -- J',.Jez. :fi~ ,. de Ramsès III (Rams·ès 
-l:V) !it _enregistrer daniS ce papytrus 
_Ha.tris, 1pour chacun des susdits 
. trois temples et pour le groupe des 
. autres· _petits 'temples. 

(a) Les dénombrements des nom
breuses et riches possessions et do

. nations que le pharaon Ramsès· III 
,offl'it durant les trente et une an
nées de son règne . Cet inventaire 
consiste en nomibre des: esclaves, 
villes, constructions, . métaux pré
ci_eux i jardins, terre~· de culture, 
bétail, . _ vola}lle, at~llers, navires, 
et.c., considéré le tout comme étant 
p,ropriét~ inaliénable. 

(·b) Le papyl.."_us :présente, d'autre 
part, dans les plus petits ·détails, 
ta stati:Stique des divers revenrus de 
chaque temple- soit pour l'e.nsemible 
des trente et urie ànnées, soit pour 
·chaque année du règne de Ramsès 
III. 

. {6) Le papyrus numéro 11 trou
vé à 'Dhèbes et le pa;pyrus numéro 
19 troJfvé d_ans le sable de Sakkara 
qui d'onne~t la statistique ave-c la 

/ note de~- valéua-s des objets vendus 
pu livré-s à de tiers. · 

·. ' (7) Diver.s ·autres papyrus trou
yés à Thèbes, exposés - sous- cadres · 
·vitrés au · M11,~ée Egyptien du Caire 
enregistrant: les comptes ·.relatifs 
à la .construction des pyramides 
di' Aiboüss·ir (Vème dynastie); ·1es 
relevés des dépenses journalières 
faites pour l'entretien du Roi, y 
'comprls la ·réception . ·des hôtes de 
la Cour {XIII ème dynastie) ; les · 
statistiques relatives à des rations 
de·_ gràins {XIX ème dynastie) ; les· 
statistiques journalières des ventes 
de viande à divers marrchands avec 
les prix -en anneaux d 'or et d'ar
gentr.-:{XIXèrp.e · dyn·astie), etc. 

- ~eau c o1,1p d'autres documents se 
trouvent _ sa ,n~ .- doute· encore · s·ous- le 
s~.b~e, .- o-a.r • tqutes les transact~QniS 
é:t~ient:..; s;:nt~?gi~tr:é~s par des:·· s·çrïoes 
-$Ùr q~- · papyt:us -_~ra.phés -par-:- 'des 

témoins. Et, lorsque l'on évoque 
par la pensée la longue liste des 
dynasties et des règnes qui jalon
nent l'histoire de l'Ancie-nne Egyp
te, on voit toujours en imagination 
.ces scribes dont on a retrouvé tant 
d'images et surtout le scribe ac
croupi de Sakkara de la Vème dy
p.1~stie qui, le calame à la main et 
le papyrus à demi dérroulé sur .ses 
genoux, se tient prêt à noter les 
faits et les chiffres, matériaux de 
la statistique et de l'histoire. 

La statistique n'était p:as moins 
en honneur -.sous la dynastie des 
Ptolémées dont une loi imposait, 
au .chef de famille, une ·déclaration 
annuelle écrite du nombre des per
sônnes habitant avec lui. La loi :ro
maine substitua à ces déc-larations 
annuelles, des· dénomlbrements 'i'e
n/Ouvelés tous les quatorze ans. 

Tous les manuscrits et les monu
ments dèc'ouverts à ce jour témoi
gnent donc du grand intérêt qu'at
tachaient les différentes dyna.stt,~~s 
pnaraomques à 1 execution annuel-
le ou périodique de dé!Ilombrements 
de toutes sortes .permettant la bon
ne actmimstratlpn éconmmque du 
pays. Cependant, aux 'èrois ,grands 
Empires de la Vieille Egypte, a 
suc.cédé une longue période pen
dant laquelle la science statistique 
a été· jetée ·complètement dans l'ou
bU. 

Ce n'est qu'à partir du glorieux 
règne. de la Grande Famille de Mo
hàmed Aly, c'est-à-dire e:p. 1800, 
que l'on assiste par ét31pes : 

(1) à des essais périodiques d'en
quêtes par des· moyens indire-cts ou 
calculs approximatifs; 

(2) à l'appariti:on échelonnée de 
diffél:ents organismes autonomes 
de statistique don:t la création 
.s'imposait au fur et à mesure de 

l'organisation moderne et du déve
loppement des administrations pu
bliq~es; 

{3) à la créati'bn d'un "Dépàrte
'Yn.(Snt Central de StatistiqulY) dont 
toute l'évolution de 1905 {d'ate de 
sa fondation) à 1940 est donnée 
dans la troisième et dèrnière partie 
de 'l "Histoire et ol'!'ganis-ation de la 
Statistique offi.cielle de l'Egypte" 
que nous vous présentons . 

III. - LA STATLSTIQUE 
DE 1905 A 1940 

Après avoir fixé pour les temps 
. pharaoniques et pour le XIXème 
S·iècle le grand rôle que joua la sta
tistique, suivons à pré·sent le dé_ye
loppement de cette dernière- dans 
ies . temps èontempdrairis. 

Dépaœtement de la Statistique 
Générale de l'Etat (1905). 

Il est intéressant de suivre suc
cessivement : 

'A.-Sa créatoon; 
B.-Ses caractériBtiques; 
d f..---!S:on orgamisat'ri.jon ltech'YIIiq'lle. 

A. - Sa création 
Dès le début qu XXême s\èclè, l'é

volution du pays allait à un rythme 
tel, que l·e manque de stattsques 
complètes et dignes de foi, se fai
sait de plus en plus sent·ir tant 
dans les cercles offi.ciels que dans 
les milieux commerciaux. C'est 
alors que Lord Cromer, Haut Com
missaire britannique, engegea le 
Gouvernement à oréer à nouveau 
le "Bu:reau Central de Statistique" 
et à en sCOnfier la direction à Mon
sieur Joseph Randone citoyen ita
lien estimé à même de mener -à 
bonne fin l'accomplissement de s-a 
nouvelle et délicate mission. Monr 
sieur J. Randone ·était le disciple 
du tcrélèbre at~tisticien-économi~te 
italien, le sénateur Luigi Bodio. Il 
avait déj'à à son crédit, sa colla-· 
·boration avec· Amici Bey dans l'en
treprise du recensement de 1881, la 
reorgàrïisation et la direction, de
puis 1883, de l'Offtce de l~tistiq!le 
du · 001mmerce extérieur auprès de 
l'Administration des Douanes à A
lexandrie. 

.Ajprès vingt et un ans· 'cte dilrep
tion, Mr. J . Randone céda .sa place 
à Monsieur Umberto Cuniberti , son 
princ.ipal collaborateur dans le sus
dit Offtce. 

A v:ant de prendre ,possession~ de 
ses· nouvelles fonctions, M.J. Ran
done fut délégué, pendant le cours 
de l'été 1904, en Allemagne et en 
Italie dans· le but d'étudier le~ sy'ft · 
tèmes en vigueur dans ces pays, Au 
œetour de ce voyage, il présenta un 
rapport relevant surtout la tâche 
ardue à laquelle il devait s·'atteler 
pour organiser un tel service et il 
y a .fait textuellement remarquer ce 
qui suit: · 

((Le travail sera aisé tant que l'on 
aura à s' occu:ver du mouv-ement 
aormmercia.t, de statistiques concer
nant la poste, les télégraphes, les 
chemins de fer, la novigaU.on etc.; 
mais, dès que l'on ab•orderœ d.es 
questions d'ordre économique ou 
général qui sont . .de beaucoup .les 
plus im{l)ortantes com-me l,es- statis
ques annuelles du mouVI(3ment de la 
population (na4ssance, décès, mana
ges, dlitvorces), des causes de la mor
taU.tP., des professions, du bétail, des 
cultures et de tout ce qui concerne 
l' a(Jriculture cette grande sourcé de 
richesse du pays, le nouveau serVice 
se heurterœ forcément à des diffi
cultés nombreuses auxqelle-s on ne 
pourra remédier que graduellement. 
· uEn effet, l'organisation adminis

trative de -l' Egypte n'offre pas les 
mêmes a1Xl!ntœges et faiCilités que 
l'on rencontre en Europe où des ser
vices départementauXJ et régiouaux, 
des préfactures, dés sections s'occu-
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pant de l'état civil) des syndicats 
a-gvr~coles, des chambres de commer
ce, au moyen des bureaux expressé
ment organ1.sés pour servir d' instru
ments de recherches) recueillent et 
transmettent à la Direction de la 
Statistique les éléments nécessaires 
à -ces travauX!. 

"Le Ministre de la Justwe, l' Admi
nistraNon des Douanes et celle des 
Chemins de fer, les Services sarni
taires et l'Administration des Prisons 
~i que qer·t;aims autres srerrvir:es 
de l'Etat) effectuent déjà, chacun en 
oe quv [(3 C)CVncterne\, queltqu~ tirai 
vaux statistiques. Le premier pas à 
faire consistera donc manifestement 
à_ réunir ces divers services. On 
s'·occupera ensuite des autres sujets 
qu~, par ·leur importance) méritent 
d'êt.re traités, et on org:arnisera le 
rnQde -die recueillir les .données né
cessaires à cet effet. On e-spère· que 
~e "Bureau dJe .StatiB'tique" pourra 
former gradueUement un personnel 
teè.lvn;ique spécial et étab'lir un. sys
~ème pour obtenir des renseigne
~ents exacts. Quand ce travail aura 
été .accomp-li) il y aura lieu .de re
ch,ercher. s'il serait opportun de cen
traliser dans un seul bureau tous les 
travauX~ statistiques. Pour l''heure, 
le parti le plus sage consiste à met
tre ~· oeuvre tout ce q'l,f/ on peut 
pos-séder . en fait de rouages utiles." 

Epr_is d'une rare passi·on pour sa 
profes-sion et doué d'une grande 
pu_issance de . travail, M. . Randon 
s'engagea, dès le :printemps 1905, 
dans 1 'o:rgand.sation du Bureau. Se
condé dès le délbut par le Dr. I. G. 
L~vi et par cinq / èollaborateurs dé
voués à sa personlile dont le soussi
g}lé, il se logea d'abord dans un 
modeste appartement du centre de 
la ville. Là il entreprit, entre au
tc·es, le dépouillement des éléments ' 
trè~ c-onsidérables contenus dans 
les rappof'ts annuels publiés par les 
différents Départements de l'Etat. 
Ce matériel ·statistique devait ser
vir d_e matière première à l'élabo•ra
tian ·d'un "Annuaire statistique." 

· · .. B .. - Les caractéristiques - ' 
Lés caractéristiques du "Bureau 

C~ntral de Statistique" sont les 
suivantes· : . 

(a) Ne possède aucun bureau 
correspondant :dépendant de lui; 

(lb) Centralisation paœtielle des 
travaux s'éte.ndan1t . aux principales 
activités du pays. Tendance v:ers· la 
centralisation de principe; 

(.c) Centralisation territoriale 
pour ses différentes enquêtes, c'est 
à dire, que les bulletins ou ques
tionnai,res sont· transmis directe
ment au Bureau central qui les 
dépouille; cette organisation suit la 
cen~ralisation . administrative qui 
est la règle dans le pays; 

(d) A l'encontre des Offices sta
tistiques d'Europe, point de statut 
légal ni loi ou décret qui régissent 
le Bureau. 

C. - Son organi_ISation teéhnique 

L'activité du "Bureau, Central de 
Statistique" pendant les' premiers 
mois fut telle, que les résultats .ne 
.se firenrt; pas attendre, ) attestant un 
esprit de ;c:onrt:inu,itè dans le pro
gramme d'extension des travaux 
statistiques d'orme pratique et 
scientifique. Ces résultats n'ont pas 
tardé à lui assureœ successivement 
et sans aucune pres,si-on offi.cielle, 
la collaboration bienveillante des 
admind:strations publiqùes telles' que 
l'Hygiène Publique, les Douanes, 
les Ports et Phares, l'Instruction 
Publique et la Justice. 

Rattaché au déibut au Service de 
l'Arpentage, le "Bureau Central de 
Statistique" fut érigé en 19fl en 
"Dépaœtement de la Statistique Gê· . 
nérale de 1 'Etat" relevant budgé
tairement du Ministère "des Finan
ces et j•ouissant de toute liberté 
quant aux di-rectives- à donner à 
son administration et à ses travaux 
techniques. 

L'ampleur et la diversité des 
travaux qui se dévelopJP>aient de 
jour en jo'Uir, porta la Direction ~ 
former graduellement des "Sec
tions'' .comptant chacune d'elles un 
certain nombre d'employés dirigés 
par un chef qualifié. Voici les 
",Sections" qui se partagent les at- -

- tributions du Département, dans 
l'ordre de leur ,c,réation : 

I.- Section de la navigation ma·. 
ritime~· 

II.-=- Section des· statistiques in

tellectuelles~· 

III.- Seotiml, de l'Annuaire sta
tistique .• · 

IV.- .Sectiorn des statistiques 
'économ-iques et a grico·les; 

V.- section des statistiques dé· 
mographique8' et sanitaires; 

V.t.-:Seotiorn des recensements)· 

VII.-Section mécani4_ue ). 

VIII -Section de la statistique 
d;, commerce extérieur; 

IX.-Section des graphiques. 
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Une Intéressante Conférence sur ... 

par · M. Marcel Messiqua 
( . 

Sous les auspices du Cet c1e Cul
turel d'Alexandrie M. Marcel· Mes
siqua, ie jeune et 'actif Administra: 
toor-Directeur ae l'Egyptian Pro
duce ·Trading Cy. donnait une con
t'érence l'autre jour devant un au
ditoire choisi, sur "L'Industt·iali.sa
tion de l'Egypte" . Il !aut rendre 
hommage à M. Marcel Messiqua 
d'avoir .choisi un sujet d'aussi brû
lante actualité, car l'on sait qu 'a
vec l'extension des hostilités en 
Méditerranée ·et la difficulté des 
communications maritimes qui en 
est résultée, tous les regards se 
sont touJ:nès vers· l'Industrie . nais
sante de notre pays qui doit s'ef
fior.cer de combler les lacunes cau
sées par le manque -d 'importation 
de nombreux produits. Parler de 
l'industrialisation de l'Egypte n'est 
:pas aus•si aisé qu'on veut le c-roire 
et bien, d 'encre a déjà coulé et cou
l.~:a en,core sur un su jet si impor
tlitnt . 

Aussi M. Messiqua a parlé d'un 
sujet qu?il possède parfaitement, 
car depuis le début de sa .carrière, 
il ·suit attentivement de par ses oc-

-cupations l',essor industriel du pays. 
Le conférencier n'ayant pas prépa
ré à 1 '-avance le texte de sa ..cause
rie, ce qui nous auœait permis de la 
reproduire in-extenso vu son im
portance, mais l'ayant improvisée 
sur quelques notes étalées devant 
lui, nous nous contenterons de don
ner ici un bref comte-r..endu 

· Après avoir rappelé le haut de
gré d 'industrialisation de l'Egy:pte 
dès l'époque pharaonique et le dé
c•lin qui s 'ensuivit au cours des 
18/ 19èmes siècles, M. Me.ssiqua 
fait .constater que le pays. a com
m encé à s'acheminer dans la voie 
de l'industrie en 1914 lorsque la 
difficulté de se pr!O,cu rer de nom
breux · produits· de l'étranger du 
fait de la guerL·e, l'avait poussé. à 
créer une série de petite.s industries 
pour suppléer aux besoins de la po
pulation. De 1919 à 1923 éette · in
dustrie embryonnaire eut à tra~ 
verser de durs moments vu le bon 
mat·ché et la qualité supérieure des 
produits dont fut inondé notre pla
ce. De 1930 à 1931 ce fut un~ pé
riode de demi-existence. L'année 

----·--------
1931 marque 1un tournant décisi1' 
pour l'industrie nationale, q:uand 
après la signature des accords du 
16/2/1930, l'Egypte substitua au 
droit d'importation fixe de 8 1/2 
0/0, des dro-its varia:bles afin de 
p rotéger les industries du pays. 
.Pour démontrer 1'essor industriel 
survenu depuis cette époque , le 
conférencier çïte l 'augmenrt:ation 
dans la consommation de la force 
motrice électrique qui de 1~9 à 
1936 a plus que doublé, alors que 
la consommation de l'éc1airage é
lectrique n 'a · pr..·ogressé que de 12 
à 15 0/0 .seulement. C'est alors que 
le .conféren!Cier pose la question à 
laquelle il :répondra par la suite, 
de savoir s.ï l'Egypte est dans la 
bonne voie ou s 'il y a lieu de révi
ser tout ce qui a été fait jus'qu'ici. 
Il établit ensuite un par allèle très 
succinct des systèmes protection
niste et libre-échangi<Ste en mettant 
en relief les avantages et les désa
vanta.ges de ch;:wun des deux sys·
tèmes et démontre comment le pro
tectionlnisme est le moyen le plus 
sûr pour aider les industries à pro
gresser. Car, dit-il, il ne suffit pas 
de penser qu'une industrie pour 
naître et se dévelorppel· doit être 
viable; il faut la préserver des ma
ladies infantiles, il faut la couver, 
la prendre sous tutel·le, ne pas la 
laisser à la merci de la concurren
ce. M. Messiqua sug1g·ère une pro
tection même pour les industl:ies 
déclinantes', caœ c'est grâce au 
protecnonmsme que plusieurs m
dustries ont pu se dé·v~lopper et il 
cite l'exemple de beaucoup de pays·, 
notamment dans les Balkans qui 
ont avancé à pas de géant dans ee 
domaine. 

S 'H est v.rai que les statistiques 
démontrent, poursuit-il, que les im
portations de 1913 à 1936 sont en 
augmentation, .cela ne veut pas 
dire q:ue notre industrie ne p1rogres
se pas. Tout simplement la nature 
de nos imorta tions a chan:gé, alors 
qu'auparavant nous faisions venir 
de l'étranger des articles finis · ou 
demi-ouvvés, nos importations ac
tuelles consistent principalement 
en machines m v et-ses, en tissus 
fins qui ne peuvent être produits 
sur !Place, etc . L'augmentation 

sensible de la population pose de 
nombreux :problèmes car il ne faut 
pas oublier que l'Egypte est un 
rpays principalement ag;rtcole et q_ue 
l 'agric:ulture ne peut pas nourrir 
tout le monde. De plus· l'Egypte 
est fo:tement endettée de par les 
capitaux qui y sont investis et qui 
doivent être rémunérés. n n'y a 
donc pas de raison à ce que le ;pays 
ne cher,che sur place une solution à 
tous ces problèmes, d'autant .plus 
qu'elle a à ·sa disposition l'énergie 
électrique (chutes a-eau d'Assouan 
et dépression de Kattarah), la ri· 
!Cihesse de son sous-sol (pétrole, gi
sements de fer, soude, manganèse, 
etc.) les matières premières (co
ton, etc .). De par tous ces facteurs 
L'Egypte est en droit d'aspirer au 
plu,s 1briHant avenir industriel ,. mais 
pour arriver à ce but il taut tra
vailler éneegiquement et ·Surtout ne 
pas se laisser guider par .certaine 
campagne démagogique et de xéno
phobie qui cause le plus grand tort 
au pays. Il cite . 1'exemple d'e la 
Turquie qui en dépit du vent de na
tionalisme qui y soufflait, engagea 
des· experts étrangers· et sut mettre 
au point une industrie des plus in
téressantes. P.aJr ailleurs, •on sait 
que l'industrie a suroout besoin de 
capitaux et l'EgY:Pte en manque. 
Le fellah, lui, achète des terres· et 
s 'endette. Le capita} est .crainrt:if: 
ici depuis quelque temps on fait ae 
tout pour lui créer des difficultés
Le capital est égoïste, il veut des 
avantages : or que fait -on pour lui? 
On le taxe lourdement, on ne l'en
eourage pas. Mais ce qui . a1:1rête 
surtout l'ess•O·r industriel au pays, 
c'est le manque de cadres , c'est-à
dire d 'ouvriers spécialisés, d'ex
perts. Et M. Mes·siqua de conc-lure 
que les jeunes 1gens gui quittent les 
écoles sont pous·sés vers le fonc
tionnarisme, ce qui est une grave 
orreur. Il faut les diriger vers l'E
cole des Arts et Métiers où ils ap
prendront à c'Onquèrir la liberté in
dustrielle de leur pays . 

Des applaudissements nourris 
saluèrent la fin de 1a .confêrence. 
Nous félicitons vivement M. Messi
qua d'avoir conltdbué à la diffusion 
des notions si !Utiles pour le pro
grès éc1onomique de notre pays. 
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LE FISC EN _EGYPTE { ~) 

t'EVALUATION DES BENEFICES POUR 
L'APPLICATION DE L'l POT SUR LES REVENUS 

N .OtUs continuons à reproduire ct
après la séne __ à'iJ.rrtü::tes de M. · T.ana 
A{ifi Mamour ' des · Impôts d' Attari
ne, 'qui constitue ' sorf étude sur Z'é
v.atwation d'es bénéfices pour l'applt
<Ja:Ùon d'e 7/lmtpôt- ·sur les revenus. 

ues articles ont paru dans ~e 
(~Journal des T'rlbunaux Mixtes" . ·et 
leur auteur ·n'entend pas engager 
" .d.a:rMnistraition Jl'tscate. 

.;( 

De la mesure' d'application de 
l'impôt sur les revenus aux réser
ves et aux pro·visions. 

Nous avons rangé les réserves et 
les provisions parmi les emplois de 
béhêfi:ces mais en raison de leur 
import~n~e, nous leur consacre
rons une étude spéciale. 

Différence entre les ré-serves et 
tes· prOViSions. - Avant de passer 
en revue ces deux groupes de pos
tes, du, point . de vue purement fis·
cal nous allons essayer d'en déga
ger la différence. II · est vrai que 
cette distinctron n'a guère d'im
,portance dans notre système fiscal, 
mais elle présente, par contœe, un 
intérêt spécial lorsqu'on les envisa
ge da.ns d;'autres législations aux
quelles nous nous référerons dans 
cette étude. 

Les .réserves sont des bénéfices 
épargnés. Le chiffre des réserves 
doit donc exprimer dans les bilans 
les épargnes accumulées par la so
ciété. 

clest ainsi qu'en bonne termino
logie il est ·abusif de grouper dans 
les ré-serves comme il arrive fré
quemment, 'certains· postes du .pas
ëif : . 

- les crédits d'amortissements , 
qui ont pour but de consfate1::-· les 
dépréciations des éléments de l'ac
tif; 

- les provi~ions , qui sont desti
nées à faire tace à des pertes pro
bables; 

- les primes d'émission, capi
tal versé effectivement par· les ac
tionnaires et non épargné ,' par la 
société; · 

-...:... les plus-values hypothétiques 
qui" ré-sultent de la réévaluation des 
éléments de l'actif et qui . ne sau
rraient être considérées ,comme bé-

(*) .Yoir R.E._F. q"\.1 29 Juin au ~7 · Sep- . 
ten;J.Jre 194'0, ctu·' Nô. 411 au-No. 421. 

néfices réels que lors·qu 'elles sont 
réalisées par la cession. 

C'est en définissant le . rôle des 
réserves dans la vie fi.nancière de 
la société- qu'on arrive à les distin
guer des provisions: 

EtaP~t constituées par la réten
tign :paœtielle des bénéf:Lcés dans un 
but d'épargne, les ré-serves accrois
sent les moyens d'action dé la so
Giété en augmentant effectivement 
le fonds social. ' En outre, les ré-
serves permettent à la société d'ê
tre à même de distribuer des divi
dendes d'une façon ré-gulière. Aus
si !•'effet se fait-il sentir su:- ses 
actions, se traduisant, sinon par 
une hausse de leurs COU1"8, du 
mo@s par leur stalbilité qui est le 
corollaire de la régularité. des divi-
dendes. ' 

A ce rôie financier vient se gref
fer un rôle juridique. La stabilité 
de la société et l'accroissement de 
ses moyens d'action son1t autant de 
fa.cteurs qui entraînent la confian
c-e et par suite favorisent le crè
dit et donnent ' à la société une 
structure solide. C'est dans les ré
serves que les créanciers sociaux 
trouvent un1 supplément de garan
tie. Consell'vation du gage des cré
anciers, tel est le rôle juridique des 
réserves. 

On :peut citer comme réserves 
véritables : 

· - toutes les réserves sans affec
tation spéciale: •légale, statutaire, 
géné·rale, ordîn_ai;:-~, ~xtmordinaire , 
de prévoyance et autres réserves 
dont la destination n'est pas biem 
précisée par les statuts, ni par les 
décisions de l'assemblée générale; 

- l·es réserves avec affectation , 
quand les éventualités auxquelles 
elles entendent parer sont inexis
tantes effectivement ou dispa'rues 
sans aléas pour la sociétè; 

- les sommes laissées en réser
ve en prévision de distributions· fu
tures: 1bénêfices reportés, réserves 
pour égalisation des divide.ndes ou 
pour dividendes futurs. 

Quant aux provisions, bien que 
ttrant leur o.rigine . des bénéfices, de 
même que les réserves , elles n1'en 
ont cependant ni le même caractè
re, ni le même but. 

Alors que les réserv·es sont · 
créées en vue de parer à des éven
tualités: futures imprévisibles, cons-

tituant ainsi une garantie, une 
sorte d'assm~·ance con1tre des ris
ques indéterminés, mais· qu,i · sont 
cependant inhérents au ' commerce · 
et à 1 'industrie, les .provisio.ns sont 
destinées à faire race à une dépen
se ou une perte future que des évé
nements en- cours rendent, sinon 
certaine, du, moins éventuelle. 

Dans le groupe de provisions 
powr dépenses futures certaines on 
:peut eiter .comme typiques la pro
vision pour l'amortissement des · 
primes de remboursement et la ré- . 
serve mathématique · des eompa
gnies d'assurances sur la v:ie (I. · 
Jeannin, La Vie finanCière des 810· 

ciétés, p. 182). 
Dans le groupe des provisions · 

poUir dépenses éventuelles, on peut 
citer les provisions· pour renouvel
lement ou pour augmentation des 
installations et du matériel. pour 
grosse§ reparations des 1mmeut:Hes 
ptof'essioilJnels, etc. · 

Dans le groU!pe des provisions 
pour peœtes é-ventuelles, on rangera 
les prélèvements effectués en vue 
de faire face à des pertes occasion
nées, par exemple, par le change, 
la ibaisse des cours des titres· en 
portefeuille, la dépré-ciation possible 
du stock des marchandises, des 
créances douteuses, un procès en 
cours, la rretraite du personnel, etc .. 

Certaines tprovisions pourront de
venir ultèrieu.rement des réserves, 
mais elles n'en ont point le carac
tère tant que subsiste le risque é
ventuel auquel elles en:tendent pa
re:-. :Mais lorsque le risque est réa
lisé, la provision y afférente, main
tenue dans le passif, ne représente 
.alors qu'un credit d 'amortissement 
anticipé-. Ce sont ces distincUons 
subtilels entre les divers postes du 
:passif qui expliquent, en partie, la 
confusion que l'on constate dans 
les bil~ en ce qui les concerne. 

;Réserves occultes. Indé-pen-
damment des rése,rves inscrites d'u
ne façon ap.paren,te au bilan , J.es so
ciétés en possèdent souvent d'au
tres, qui ne ressortent pas des ,chif
fres publiés, et qui se trouvent ain
si caéhées .aux yeux ct'e qui ne con
naît, d'une faÇon précise; la valeur 
intrinsèque des éléments de l'actif, 
et, d'une façon générale , ·la situa
tion financière de la société<; ce 
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sont les réserves dites occultes ou 
latentes. · 

Ces -réserves correspondent à la 
soùs-évaluation, dans le bilan, des 
valeurs de l'actif ou à l'exagération 
de certains postes du passif. Elles 
ont leur origine: a) dans l'applicâ
tion des taux d'amortissement - au 
dessus des taux non:naux, auquel 
cas les autorités fiscales .procèdent 
à la correction nécessaire pour l'as
siette de l'impôt (v. supra) Amc•.:-
tissement; b) dans la hausse des 
valeurs de l'actif du fait des cir
constances économiques, auquel cas 
la réserve occulte est égale . à la 
plus-value subséquente, laquelle 
n'ouvre droit à l'impôt que lors de 
sa réalisation par · la vente (v. su
pra., Plus-values). 

Ayant ainsi défini les , réserves 
et les provisions dive•:'ses, nous al
lons · maintenant les examiner du 
point de vue de l'appUcatioit de 
l'impôt, selon les contceptions fran
çaise, belge et égyptienne. 

La législation. française. _ L'im
position des réserves ne fait pas 
l'objet de mention spéciale dans la 
loi fr~nçaise. Le législateur a, sans 
doute, estimé que la réalisation des 
bénéfices suffit à légitimer 1 'impo
sition, sans que l'on puisse objec
ter qu'ils ne sont pas distribués, 
comme le suppose l'impôt sur· le re
venu des· valeurs mobilières ou 
qu'ils ne sonf pas mis à la di~posi
tion des intéressés. A cet égard le 
Conseil d'Etat a rendu de multiples 
arrêts qui mettent l'imposition des 
réserves hors de doute. 

Quant aux provisions, l'art. 7-5. 
du Code fiscal de 1934 spécifie ex
pressément qu'il y a lieu de dédui 
re des béonéfices "les provisions 
constituées en vue de faire face à 
des pertes ou charges .nettement 
précisées et que des événements en 
cours rendent prOibables. Celles qui, 
en · tout ou parÜ·e, reçoivent un em
ploi non conforme à leur destina
tion pu, deviennent sans objet au 
cours d'un exercice ultérieur sont 
rapportées aux recettes dudit exer
cice". 

Il est évident que cette formule 
aboutit nécessairement à des dis 
tinctions subtiles qui comporten'lt 
une part d'avbitraire, et donnent 
lieu, en conséquence, à des difficul
tés .pratiques. Aussi le COnseil d'E
tat a-t-il maintenu son 81pplication 
dans les limites étro.ites: 

Les seules provisionts pataiSsant 
autoriser une déduction sont : 

- la provision pour dépréciation 
du portefeuille-titres des compa
gnies d'assuranes; dès lors, s'On 
montant ne do~t pas être. supérieur 
à la moins-value ressortant de la 
réévaluation (Cons. d'Et., 13 Févlr. 
1934, Gaz. Pal. 1.656); . 

- la provision1 'affectée , pa~ une 
société qui s'est constituée son 

propre assureur, à .couvrir les ris- prov1S10n en vue d'une perte éven
gues de responsabilité à raison d'ac- tuelle et la provision en vue d'une 
cidents de travail, dans la mesure perte probable , situation intermé
où elle correspond au montant des diaire entre la perte certaine et la 
primes qui seraient normalement perte éventuelle. C'est là, à notre 
versées à une compagnie d'assu- avis, un argume1_1t spécieux qu'ott 
rance (Cons. d 'Et. 23 Mars 1933, ne sau,r'ait pre.ndre en considéra
D . H. 1933, p. 304; 13 Mai 1935. tion, car l 'éventualité est --un événe
Gaz. Pal. 2.198); ment futur et incertain qui ne sau-

- la provision pour créances rait .pratiquement se nuancer de la 
douteuses; dès lors, la somm~ pré- probabilité, et toute perte tuture, 
levée ne doit pas dépasser le mon~ si vraisemblable soit-elle, est em
tant des créances dont le recouvre- prei.nte, plus ou, moins , du carac
ment est compromis, et ne sau,rait tère éventuel. 
ëtre fixée forfaitairement (Qons. Les réserves et les provisions 
d'Et. 31 Mars 1933 et 18 Mai pour pertes éventuelles ne sont, 
1936); !bien entendu, imposables qu'en ce · 

- la provision régulatrice des qui concerne l'exercice où elles s·ont 
cours de certains métaux dont les prélevées des bénéfices, et ne peu
prix sont sujets à d'amples flue - vent être réimposées une seconde 
tuations (Doct . adm.). fois à la céaule des bénéfices corn-

Par ailleurs, la jurisprudence du merciaux. 
Conseil d'Etat écarte des charges La~Ioi ayant écarté la déduction 
déductibles, d'une façon générale , etes provisions seulement lorsqu'el
les provisions constituées pour pa- les sont constituées en vue de faire 
rer à des risques purement éven- face à une perte éventuelle, il sem
tuels (Cons . d'Et . 9 Nov. 1933, ble qu'on puisse admettre la déduc
Gaz. Pal. 1934.1.20). tion des :provisions lorsqu'elles sont 

La législation belge. - L'art: 27 , constituées en vue de faire face à 
§ 2me, al. 5 de la loi belge spécifie une_ charge future certaine, sous 
que: sont ·considérés comme bénéfi- réserve que les sommes payées ul
ces au point de vue de l'application térieurement, en raison de ~cette 
de la taxe professionnelle "les ré- , charge, soient imputées sur __ les di
serves ou fonds de prévision quel- tes provisions. En consequence, 
conques, le report à nouveau de sont déductibles : 
l 'année et toutes affectations ana- _ la provision constituée en vue 
logues". de l'amortissement des primes de 

C'est cette disposition qui a ins- remboursement et des lots; 
rpiré notre législateur, ainsi que l'a _ la rovision constituée par une 
signalé la Commission des finances société concessionnai-re en vue du 
du Sénat. renouvellement des installàtions à 

La légistatien égyptienne. remettre sans indemnité à l'autori-
Aux termes du dernier alinéa de té concédante, en fin de concession 
l'art . 39 . "les sommes prélevées (Cons. préf. Nancy, 10 Déc . 192~) · 
sur les bénéfices des sociétés ou Dans les ,bilans des compagmes 
entreprises , pour alimenter leÙ.rs d'assurances figurent des peovi
réserves de toute nature (téxte sions dites : · réserve mathématique 
arabe) ou pour constituer une pro- des engagements en cours, réserve 
vision en vue de fair~ face à un.e de garantie, :réserve pour risq\les 
perte éventuelle, ne sont . pas dè, en cours, réserve pour sinistres à 
duites du montant des bénéfices régler. Ces provisions sont de na
imposables" . ture différente des 1provisions ordi-

Cette formule précise nous met naires; les deux premières sont , en 
à l'abri des aléas des i.ntel'lpréta- réalité des amortissements antid

pès; l~s deux autres so~t des~ comp
tes d'ordre appelés à d1spara1tre au 
cours de l 'exercice suivant. · Elles 
sont prélevées, non sur les bénéfi
ces mais sur les primes encaissées. 
Au~si convient-il qu,e les dotations 
nécessaires à ces fonds restent en 
dehors des bases d'imposition . Dès 
lors, elles doivent être normales, le 
surplus doit être réintégré dans les 
bénéfices. 

ti ons 
Ainsi donc, toutes les sommes 

mises en I_'éserve doivent nécessai
rem ent être .comprises dans le mon
tant des bénéfices imposables ; peu 
importe qu'il s 'agisse de sociétés 
de personnes ou de sociétés de ca
.pitaux, de réserves avec ou sans 
aiffectation spéciale, de réserves lé
gales, statutaires ou n'On, pau im
porte aussi que ces r éserves soient 
disponibles dans un fonds de roule
ment ou engagées dans des valeurs 
réalisables ou des immobilisations. 

Il en est de même de toutes les 
sommes prélevées pour constituer 
des provisions en vue de , faire face 
à une dépense ou une perte éven
tuelle . 

Cer tains auteurs cherchent à - -é
tablir u,ne discrimination entre la 

La réserve mathématique qu'on 
rencontré dans les bilans des com
pagnies d'assurances sur la vie est 
définie dans toutes les législations , 
par la' di·fférence entre la valeur 
des enga-gements de l'assureur et 
la valeur des engagements des as
surés. Elle a pour. but de couvrir 
des risques futurs lorsque les iprl· 
mes encaissées ne suffiront plus à 
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les couvrir. Elle n'est pas la .pro
priété de la .qompagnie; elle -a,ppar
tient à l'ensemble des assùrés, de 
sorte qu'en cas de liquidation de ~a 
c9mpagnie, celle-ci devra la céder 
intégralement à l'entreprise qui en 
prendra la suite des affaires .. 

La .réserve de garantie est desti
née à parfaire la réserve mathéma
tique lorsque le taux de la mortali
té réelle dépasse les taux prévus 
Qal1s les tables de mortalité ayant 
servi de base pour le calcul des .pri
mes. La dotation à cette provision 
cesse d'être normale lorsque la pro
vision dépasse 10 0/0 de la réserve 
mathématique. 

La réserve pour risque en cours 
qu'on rencontre dans les bilans des 
compagnies d'assurances - .contre 
fincendie, les accidents, le vol, et 
les risques de transport a pour but 
de soustraire aux bénéfices la par
tie des primes afférente aux poli
ces en cours, C'est donc un compte 
d'ordre . La dotation nécessaire NS· 
se d'être n10rmale lorsque la provi
sion dépasse 50 0/0 des primes en~ 
caissées au cours de l'exercke pré: 
cédent; toutefois les compagnies 
opérant en Egypte se contentent de 
ronstituer cette réserve à raison d e 
40 O,ÎÜ , (v. supra, Bénéfices profes
sionnels). 

La réserve pour· sinistres à ré 
gler est affectée au règlement des 
capitaux ou .rentes assurés et in
demnités échues mais non encore 
réglées au moment de l'inventaire . 
C'est donc un compte d'ordre. La 
dotation normale de ce poste résul
t~ de l'importance des sinistres qui. 
doivent être réglés . 

A nnutation des réserves {)lU, des 
provision-s.· - On peut envisager 
trois hy·pothèses, qui donnent lieu 
à trois faits juridiques nouveaux: 

1.) L'absorption intégrale ou par
tiel.le de la réserve ou de la provi
sion par une dépense effectuée ou 
une perte subie par la société; 

2.) La distribution d'une réserve 
ou d'une provisiOn aux ayants 
droit aux bénéfices sociàux, opéra
tion qui suppose que le risque au
quel elle devait parer s 'est résorbé 
sans aléas pour la société ; 

3.) L'incorporation d 'un réserve 
ou d'une provision au capital social, 
opération qui suppose la disparition 
de l'éventualité à laquelle el.Ie devait 
faire face, comme dans le cas pré
cédent. 

Dans le premier cas, Îa dépense ou 
la perte imputée sur une réserve ou 
une provision peut venir en diminu
tion du bénéfice imposable de l 'e
xercice au cours duquel elle a été ef
fectuée ou subier mais cette déduc
tion est subordo~née . à une double 
condition : a) la dépense ou la perte 
constitue une charge déductible, de 

par sa nature · et non un emploi de 
bénéfice ; b) la réserve ou la provi
sion ainsi affectée a été prêlévée 
sur des bénéfices déjà taxés ou sur 
des bénéfices réalisés avant la mise 
en vigueur de la loi (v. Bocquet, 
"Impôt sur le revenu, T. II, p. 251, 
286 et Su pp. p. 80). 

Lomque t'exercice c1ôture avec 
perte, ladite charge peut venir en 
augmentation du report déficitaire. 

D~s le deuxième cas, l 'opération 
équivaut à la distribution des divi
dendes -et donne lieu, à la perception 
de l'impôt sur le reve.nu des valeurs 
mobilières. 

Dans le troisième casJ la Cour de 
Cassation, en France, retient que 
l'impôt sur les revenus des valeurs 
mobilières frappe, sans distinction 
d'origine, toutes les sommes ou va
leurs qui, entrées dans la caisse 
sociale, sont distri.buées aux action• 
nain·s à un titre autre celui de rem
boursement de leurs apports; spé
cialement l'i.mpôt f rappe l 'augmen
tation du capital réalisé au r.1cyen 
des prélèvements ~ur les réserves et 
relevant la valeur nominale des ac
tions même si cette augmentation 
dB c~pital a succédé à une r~duction 
du capital d 'égale importance, at
tendu que l'opération effectuée fait 
entrer dans l~ patrimoine individuel 

de chaque actionnaire une valeur 
nominale immédiatement négociable 
dont l'actionnaire , a eu la libre dis
position; que cette- valeur était tirée 
du patrimoine social dont faisaient 
partie les réserves, sans que l 'ac
tionnaire ait opéré auéun versement 
de ses · denie:s prOtpres, attendu, 
dès lors, que l'opération ne peut 
être envisagée que comme une dis
tribution de bénéfices accumulés 
que constituent les réserves. (Civ. , 
18 Fép. 1931, D. H. 1931, p. 851) . 

L'impôt sur les revenus des va
leurs mobilières frappe également 
l 'incorporation des réserves au ca
pital p~r la création des actions ou 
des parts sociales nouvelles (v. Cass. 
Ch. Civ., 22 Févrie.r 1937, D.H. 1937, 
p. 251). 

S 'inspirant de cette juriprudence, 
1' Administration Fiscale Egyptienne, 
après avis du Comité du Contentieux 
de l'Etat, décide (29 Avril 1939) que 
l 'opération qui consiste à incorporer 
les ·réserves et provisions au capital 
social et qui prend la forme d 'une 
distribution d'actions nouvelles gra
tuites ou d'une augmentation de la 
valeur· nominale de Î'action doit être 
assimilée à la distribution de·s pro
duits des actions sous forme d'espè.:' 
ces et donne lieu, en( oons"éqùence,à 
la perception ee l' impôt sur les re
venus des valeurs mobilières. 

.............................................................................................. !~ 

• PAR ORDRE 

THE AlEXANDRIA INSURANCE CV. 
Société Anonvnle Egyptienne 

R.C. Alex. N<>. 278 

Fondateur ÉMIN YÉHIA PACHA 
· SIÈGE SOCIAL : 
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ALEXANDRIE 
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23, RUE SOLIMAN PACHA 

A S S lJ R A N C E S · 

Ineendie~ Aeeident de travail 
AtttoJDobiles~ Vol~ Transports~ e t e. 
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· i)e 'l'a mesure d'application de 
l;irilpô'f -si.lr les revenus à la pri.me 
d'~mission. 

Nous avons vu en notre précé
dent article que les sociétés, pour 
accroître leurs .moyens d'action et 
asaurer leur stabilité, ont recours 
à l'épargne par la mi_se · en réserve 
diurte.:pattie de leurs bénéfices an 
nuels. Or la gestion financière d'u: 
ne société, 'pour être ration:n,élle, 
doit mener d.e front l'accumulation 
des · rêserves avec la distribution 
des: dividendes ·d'une façon régu
liè'te. Il s'ensu:it que,. lorsqu'une en
trepri.Se èst en voie d'extension, 
le~;;- réserves 1ie sUffisent pas · tou
jour~ ' à faire face aux dépenses .oc
casionnées par les développements 
futurs: . C'est alors que la société 

·procède·. à . J'augmentation de son 
capital soclal en émettant doo ac
tions nouvelles au-dessus du pair 

·pour ne pas dé~avantager les an
cien.s ··actionnaiie.s. J,.a partie qui 
excède le pair (valeur nominale . de 
l'act.i.on) constitue ce qu'on appelle 
·1a; ·pri.rne d,.émission. · 

Les actions nouvelles sont émises 
~ - .un prix qui se rapproche de la 
valé:ur int:drisèque des actioi).s an
cien"nes, sans toutefois que le· prix 
d'émission soit supérieur au cours 
de Bourse, pour qu'il y ait intérêt 
à . souscrLre. · 
··La· valeu'r intrinsèque de l'action. 

c'est la valeur d'après la situation 
réelle de la société. Elle s'obtient 
par le qùoti-ent de la différence en
tr:e 'l'actif réel et le passif réel, au
trement dit le ca:pital social aug- · 
menté des réserves, par le nombre 
des actions. 

·Les actions nouvelles, après leur 
libération, sont placées sur le mê
me pied d'égalité que les actions 
anciennes . Or, lorsque la société 
est dans une situation telle qu'elle 
d,ispose de ré{lerves importantes et 
qu'elle est à même de distribuer 
des dividendes élevés. les action
naires nouveaux vont profiter de 
ces avantages . Il semible logique 
de leur demander une contribution 
.en échange. La prime d'.émjssion 
cçmstitue, en quelque sorte, le dr.oit 
d'entrée en société que l'on faH 
payer aux actionnaires nouveaux. 

En raison de leur origine, les pri
mes d'émission ont le caractère 
d'un supplément d'apports. Mais, 
pratiquement, il n'est porté en 
comptabilité, au compte «capital>>, 
que le pair de.s actions nouvelles; 
le surplus étant porté au compte 
((réserve» .ou à un poste spécial 
~<pfimes d'émission» selon la déci
sion de l'assemblée générale qui 
détermine, en même temps, leur 
emploL 
. Les primes d'émission, bien qu'el

l~s : diffèrent des réserves par leur 
oiri!gine, iouent cependant le mê
til~ rôle que celles-ci dans la vie 
f:lnancière de la soçiété, en ce sem; 

qu'elles con triibuent à l'accroisse- se heurte à une co:r:ttroverse qui 
ment de ses moyens d'action.. oppose la con-ception b~lge ·de .. béné, 

Ainsi définie, la prime d'émis~ fiee . imposable, laquelle donne · à 
sion doit-elle ê.tre considérée corn- la notion d.e bénéfice une signiff-. 
me un bénéfice imposable?. cation extensive ·susceptible d''en-

La question à résoudre eat de sa- gloiber la prime d'émission, à la 
voir s'il s'agit là d'un profit qui, conception françai:se, laquelle . ex
aux termes de l'art. 39, . résulte elut catégoriquement la prime des
«des opératio.n.s de toute nature ef- bénéfices imposa;ble.s. 
fectuées par les entreprises» ou La conception belge du bénéfice 
bien d'un · élément extrinsèque, so'cial se dégage de l'arrêt de prin-
sortant du cadre· établi ·par les ter- cipe rendu le 23 Juin 1913 par hi 
me.:; de cet articl~ Cour de .Cassation: céLa loi fisca> 

Nous savons que notre législa- le, décide la .Cour, frappe : l'aë
. tion fiscale s'est inspirée, en mie croissement · de richesse du fonds 
certaine ·mesure, à la fois · d.e' la social sans égard· à la cause · ·de 
loi belge et de la loi française. l'accroissement; le bénéfice · est 

Notons, tout d'abord, que la loi tout ce qui dépasse la valeur deS' 
belge donne aux bénéfices 'impo- apports représentés par le capital 
sa)Jles d'une exploitation (art. 27 § stafutaire, sa:q.s distinguer entre 
2me-10) cette acèeption générale_: le revenu et le produit normal dé' 

l'activité sociale et le.s plus-value6 
«Ceux qui proviennent de toutea de tous genres qui, réalisées . au 

les op-érations trait_ées par ses éta- cours de -!'·exercice considéré, orit' 
bU.s,seinents 0u par l'intermédiaire pu grossir ce patrimoine». . :' 
de ceux-ci ainsi gue tous accroisse-
ments des avoirs quelconque3 in- S'appuyant sur cet arrêt', un ·au-
vestis . dans cette exploitation». teur belge, M. Marcel- Faye <Tr~i· . 

. té du Droit Fiscal, T. II, p. 291 ). 
Si, par hypothèse, on peut aQ.- tire ·la conclusion suivante: · <<La 

mettre que l'art. 39 de notre lé- prime · d'émission est la constata-. 
gislation correspond, comme l'a tion de l'existence d·es résèrvea, 
sVgnalé le rapport de la Commis- d'une plus-valu~ équivalente. Dès 
sion dès finances au Sénat, à l'art: lors, elle constitue un bénéfice ta-
27 de la loi belge, on devra, en x·able, à titre d'une représentation 
outre, ohserver que lea termes de d'un'e majoration d'actif exprimée 
l'art. 39 sont, du moins, conf.ormes dans le bilan. Le bénéfice, a-t.:on 

· à ceux de l'art. 7 du Code fiscal dit, c.'est l'accroissement de riches-
français · qui dispo-se: se du fonds 3ocial sans égard à la·. 

·<<Le bénéfice imposable est le bé- cause de cet accroissement. Celuf- . 
néfice net déterminé d'après les ct, bie;n que fourni par des tiers. 
résultats d'ensemble ~des opérations doit Mre tenu pour le résultat des 
de toute nature effectuées par les opérations effectu~es par la socié- · 
entreprises». té. Il possède, dit-il, les caractère:;: · 

Il convient donc de chercher, propres au bénéfice s.ocial.p 
dan~ la jurisprudence et la doctri- ·Par contreJ la doctrine et la ju
ne be],ges et françaises, la répon- risprudence françaises se sont pro
se à la question po-sée. Maia là on noncées en sens contraire. · 

························••:-'••······························································· 
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SOCIETE ANONYME EGYPTIENNE 
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M. Bocquet (Impôt sur le revenu, 39 pour le bénéfic.e imposable. Il y 
t. II, p. 189) soutient que, en l'es- a lieu d'entendre par «les· opéra-
pèce, il n'y a bénéfice ni pour l'ac- tians effectuées par les entreprises)) 
tionna:ire nouveau, ni pdur la so- visées dans cet article. les .actes 
ciété. E.n ce qui concerne l'action- de commerce tels qu'ils sont énu-
naire nouveau, la prime d'émis- mérés par le Code de Commerce 
sion n'est qu'un supplément d' ap- ou y sont assimilés en vertu des 
p.ort_. qui représente pour lui l'é- décisions jurisprudentielles {:)t, 
quivalent des droits des action- accessoirement, les autres opéra-
naires anciens sur les réserves et tians qui s'y rattachent plus ou 
qui lui donne le droit de participer moin.s directement. La prime d'é-
avec ceux-ci à la répartition des mission est. un élément extrinsè-
bénéfices et de l'actif social. En que à ces opérations. 
ce qui concerne la société, dont le Répa'rtiltion des primes d'émis· 
capital nominal ne se trouve pas sion. - La question doit être en-
augmen...té, il n'y ,a pas bénéfices, vi.sagée sous un autre angle dans 
mais perception sui generis non l'hypothèse de répartition du mon-
imposable comp1e n'ayant pas ,;son · tant de la prime à laquelle parti
origine directe . et normale 'dari.s la · cipent les actionnaires anciens. 
pr.ofes.sion. · · Cette participation représente pour 

•Le Conseil d'Etat semble · con- eux. non un remboursement d'ap-
firmer cétte thèse en décidant (20 port, comme dans le cas des ac-
DéC. 1929 et24 Mars 1926, Gaz. Pal. ti.onnaires nouveaux, mais un pro-
1.696) que dans le cas d'une socié- fit de leurs actions anciennes, 
té par actioB3, · augmentant son , passible de l'impôt sur le revenu 
capital par l'émission .d'actions deSl ·~aleurs moibilières; peu im~ 
avec primes, ,il n'y a pas lieu de porte le mode de distribution: en 
considérer comme un bénéfice pas- espèces, .sous forme d'actions nou-
sible de l'impôt sur les bénéfices velles gratuites ou d'augmentation 

, commerciaux le montant des pri- de la valeur de l'action. 
mes versées par le.s souscripteurs 
des nouvelles actions. attendu que 

A1ussi,la Gour de Cassation, en 
France, décide gue si, .au cours 
de la société, des sommes préle
vées sur le compte spécial · des pri
mes s.ont distribuées à tous les ac
tionnatres anciens ·et nouveau~, 
seules valent remiboursement d'ap
ports et sont~ à ce titre, exonérées 
de l'impôt sur le r.evenu des valeurs 
mobilières, celles qui sont remis.es 
aux porteurs des actions nouvelles 
souscrites avec prime (Req. 2 Août 
1935, D.H. 1935, p. 571) . . 

La doctrine administrative fran
çaise admet l'exemption de l'im
pôt sur le revenu des valeurs mo
bilières, de la part~e de la prime 
distribuée aux porteurs des ac
tions nouvelles, seulement en ce 
qui concerne ceux qui en ont fait 
l'apport (Rép. du Min. des Fin. 
à une quest. posée à la Ch. de·s 

. dép. le 9 Juin 1926) . Par consé
quent, l'actionnaire g:ui a acquis 
une action nouvelle, au cours de 
la période écoulée 'E?ntre la date 
d'émission des actions avec primes 
et la daté de distribution desdites 
primes, n'est pa.s fondé à se préva
loir de cette exemption. 

l'opération a uniquement sa source 
dans un versement directement ef
fectué par les nO"uveaux action
naires pour acquérir les droits des 
ancieii3 En conséquence, il n'y .a 
pm~ lieu d'impute;r sur le montant 
de ces primes les frais d'augmen
tation du capital. 

CONSOMATION DE COTON AUX ETATS-UNIS 

Au .surplus, la Co1.1.r de Cas~sation 
s'est prononcée dans le même sens 
en déoidant qp.e les primes ,d'émis
sion d'actions nouvelles lors d'u
ne augmentation . du capital parti
cipent de la · :glêm~ nature que 
le.s apports et donnent ouverture 
au~ mêmes dr.oits d'enregistre
ment, attendu que la prime d'émi.s
sion e.st destinée en principe à 
maintenir l'égalité (;,ntre les an
clenne.s et le:s nouvelles actions 
(Civ. 11 Mars 1931.1 D.H. ·1931, p. 
217). La prime d'·émission, décide 
par ailleurs la Cour. qu'elle soit 
versée par un nouvel · actionnaire 
ou par 1e porteur · d'une action an-. 
ci en ne usant de son droit · de pré
férence à la sousçription d'actions 
nouvelles. do·it être envisagée uni~ 
quement en fonction de l'action 
par laquelle, lors dP. l'émission, 
elle a été ùn apport complémen
taire et oblig-ataire <'Réq_ 2 ,Août 
1935, D.H. 1935, p. 571). 

Ajoutons que, dans le système 
fiscal anglais, les primes perçues 
tors de l'émission des actions ne 
sont Pas des bénéfices passibles de 
l'impôt au s.ens de la loi (Murray 
and Carter, Guide to income tax 
pTatice, p. 291). -

En définitive, les primes d'émis
~ion, lors d'une augmentation du 
C!apital, doivent ~tre règardées 
comme un supplém~nt ..d'apports, 
sortant · dù cadre éta:bli par l'art. 

Le ~rapport du bureau de .recen sement relatif à la consommation 
interne par 

1
Ies filatures de coton en Août 1940, et les stoks de coton 

à fin Aoüt 19~0 sont comme suit 
Août 

(en milliers de halles) 
1940 1939 1938 1937 

Consommation ... ... ... ... ... ... 655 628 561 604 

Stocks ctans les filatures ... ... ... 738 654 1.053 t)61 

Stocks dans les magasins et les . 
press·~s ... ...... •.J•••• ...... . ..... 9.120 11.805 9.826 3.5.04 

Exportations ... ...... ...... ······ 6'5 219 201 220 

Nombre de broches en activité ... 22.078 22.012 22..153 2.4.353 

·········································~·································--··············· 

' CO PTOIR NATIONAL 
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Rdservl'•• 441 ml/Ilona de franc• 
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L~a vente du Coton . Égyptien 

ES INS1, UCT NS DE LA 
COMM SSION D'ACHAT ·BRITANNIQUE 
aux maisons d'exportation dé éguées pour l'acquisition du coto11 

1. - La Commission d 'Achat Bri- s'y référer en r éexaminant la mar-
tannique, dans le but de prendre li - chand 'se en chounah _ 
vraison de ses acquisitions. de coton 
de la récolte O.e 1940-41, a désigné un 
cert.rÜn nombre de Maisons: d'Exporta
tion pour s'acquitter de cette tâche. ~ 

2. - Tout lot de c:oton offert à la 
Commission sera soumis par celle-ci 
à l'une de ces Mai~ons. 

3-. - Les Firmes désignées recevront 
de la dite Commission avant 8 heures 
30 a.m les bordereaux relatifs aux lots 
proposés pour l'achat. · Des échantil
lons généraux seront prélevés 1mmé
diâtemimt et les achats commenceront 
à 10 h. a.m. pour finir à midi. Les re
présentants des• vendeurs devront êtr-e 
aviséS! par la Maison d'Exportation dé-
signée CD. B.F.) (x) au moment où 
leur coton est e:x.!Uniné. 

L'estimation de la val eur d'un lot 
n'implique pas nécessa irement qu'i( 
doît coinciO.er ·exactement avec celle 
du tar'f des prix fixés par la Com
mission si la D.B F. juge que le cllas'
sement du coton est intermédiaire 
d·âns ce cas il faudrait noter que le~ 
prix . mentionnés· dàns le tarif s'ont des 
maxima (pour l'Achmouni étant de 
tal. 16.35 + 10 points pour la so·ie). 
Dans. ce~ . conditions, la D.B.F. offrira 
un prix interméO.iaire et son classifi
cateur utiliserà sa compétence pour 
l'emploi de ce coton en vue de former 
le type qui lui corr.espond le plus et en 
mélangeant du ceton similaire mais 
d'une clas'se légèrement - différente, 
d'arr ;ver à ét'ablir u:n type officiel. 
Il est entendu que la moyenne du 

coüt des lots ainsi achetés devra Cior
responO.re au prix officiel du type sous 
lequel il e>~t pressé. 

4.- APPEL 

Au ot:ts où le vendeur n'es:t pas d'ac
cord sur la valeur offerte pour son co
ton par la D.B F., il peut retirer son 
offre et danE.I Cle cas la D.B.F. retour- · 
nera à la ·commission d'achat Britan
nique le Bordereau y relatif. Alterna
tivement le vendeur peut demander 
appel. Dans cette éventuali-té: il pré
sentera lui-même le Bordereau y rela
tif aux Bureaux de la Commission de 
la Bour~:e de Minet El Bassàl pa~· plus 
tard que 12 h, 30 p.m. accompagné des 
frais nécessaires; autrement l'achat 
sera renvoyé à un autre jour. 

5. - ECHANTILLONS 

La. -D.B.F. prélèvera des échantillons 
d'un volume normal des lots de coton 
destinés à l'achat. Si le prix est agrée, 
la D.B.F. gardera une «surrah» afin Çle 

( .. ) Delegated buying Firms. 

En ré-examinant en chounah, la D. 
B F. devra échanger l'échantillon pré
levé à Minet el Bassal par un nouvel 
échant illon qu! ser·à ~onservé pour tout 
usage ultérieur et elle gardera les é
chantillons de tou s1 les cotons achetés 
ju squ'an moment où ces lots iront au 
pressage. Ces échantillons seront en
suita mélangés au moment du pressta
g e. 

Les échantillons demeur ent la pro
priété du vendeur et seront pesés et 
payés conformément aux habi.tudes du 
marché. 

6. - RE-EXAMEN . EN CHOUNAH 

Normal: - Le prix ayant été établi, 
la D.B.F. visitera le coton en- chounah 
et apposera la marque de .la Commisl
sion si elle trouve que la marchandise 
est ctonforme à l'échantillon. Si, cépen
dapt, la D.B.F. trouve que l e lot n'est 
pas conforme ~ l'échantillon, elle s'abs
tiendra d'apposer la marque à moins 
qu'un arrangement n'intervi.e;nne avec 
le ·v end·eur· avà nt 12 h 30 p.m. le jour 
suivant. Si cet arrangement' n'inter
vient pas!, le vendeur peut ou retirer 
son offre en reprenant son dépôt de 
P.'J:'. 2.0 ,par. . halle ou bien aller en ap
pel comme expliqué au paragraphe 4 
ci-haut. 

Après appe~: - Le prix ayant été 'é
tabli après l' a ppel, la D.B.F. visitera 
le coton en chounah et apposeNt la 
marque de la Commiss ion si la mar
chandise est conforme à l'échantillon 
d'appel. Si, cepénda;nt la D.B.F. trou
ve que le lot n'est pas• conforme à l'é
chantillon, elle s'abstiendra d'apposer 
Ia marque à moins qu'un accord n•in- , 
tervienne avec le vendeur avant 12 h . 
30 p.~. le jour suivant. Si un pareil 
accord n'intervient pas-, la D.B.F. gar
dera le bordereau ma's avis•era de sui
te la Commission et, s-i nécessaire, un 
arbitrage aura lieu dans les chounahs 
des ve):J.deurs. 

7. - LA MARQUE SUR LES LOTS 
ACHETES 

Les Maisons d'Exportation déle
guées pour l'Achat du Coton (D.B.F~) 
pour compte de la Commisslion Ü' A
chat Britannique marqueront le coton 
acheté et approuvé par elles en chou-
nah, comme suit : .r'\. 

Alexandria Commercial Co. 
B.G. ALEXCOM. 

Anderson, Clayton and Co. 
B.G. ACCO. 

British-Egyptiàn Cotton and Co. Ltd. 
B. G. BEG. 

Ca r ver. Bros. ançl Co. Ltd. 
B. G; CAR,. 

(;boremi, Benachi Cotton Co. 
B.G. CBC. 

·Ckurel and Co·. 
B.G. c. and c. 

Egyptian Produce Trading · Co. · 
. B.G. EPTC. 

Maison Ahmed A. Farghali bey 

H. Kupper 
Levy, Rossane and Co. 

B.G. J,i'AR. 
B.G. KUP. · 

B.G.L.R. and C. 
Peel and Co. Ltd. 
Planta and Co. 
Reinhart and Co. 
Rodocanach~ and 
Rolo and Go•. 

Co. 

B.G. PEE.L. 
B.G. PLA. 

B.G. REl'( 
B.G. RHI. 
BG. ROL. 

· Salvago and Co. B.G. SAL. 
Soo. Misr pour l'Exp. du Coton. 

B.G. MIL. 
~oci~té Cotonnière d'Egypte 

B.G. SOC. 
Bibaca .and Co. 
Bondi Elia and Co. 

B.G. BIB. 
B.G. BE:LIA. 

Ces ma.ison g . doivent. -numéroter ies. 
Jets comme mentionné sur les' Borde
reaux et -utiliser toujours . 1~ même' 
marquè. 

8. - La D B.F. doit, à la conclusion
d'un achat. remettre au vendeur la fi~ 
che .attachée au bordereau et rempl~r 
P.t retourner ·1e reste du bordereau à la 
Commiss·ion. Le ven.deur pourr.a ensui-. 
te encaisser d~ la .Gorpmission 95 pour 

-cent de J::t valeur du coton comme 
1-Darqué sur )a_ fiche. 

9.- TRANSPORT ET MAGASINAGE 

Le coton ach '-' té . par une D.B.F .. sera 
pesé et transporté dàns les dépôts de 
la Commission ou à la Press'e .sous1 la 
surveillance, .les frais çle pesage étant 
payés par le vendeur et les frais de 
t'rap.s-port par là C'omm1ssion. ·En - ce· 
qui conCierne les lieux où le coto):J. de
vra être trans:porté, c'est le chef ma
gasinier de la Commission q'\li fourni
ra. les instructions nécessaires1: 

Le coton acheté et marqué par une 
D.B.F. sera à sa dis.position et pourra 
être retiré à tout moment pour le ·pres

sage; deEI instructions seront données 
à la Sté de Pressage où la D.B.F. pres~ 

se et· des a.rràngements devront inter
vanir afin que le tra~sx>ort et le·. facta
ge soient! effectués par la Société de 
Pres8a.ge. 

La D.B.F. tiendra des livres. sur les 
lieux où se trouve emmagasiné le co
ton acheté· car elle devra · fournir ce 
détail' lors ' de là demande . du retrait 

de la · marchAndise· pour ~-la farfara.. · : . 



LA BEVUE D'E~Y.PTE ECO~OMIQ.OE & FINANCIERE . 11 

10. -PESAGE 

La D B.:F'. emploiera les services de 
ses propres· peseurs pour tous les a
chats qu'elle effectuera elle ilst rest
pensable du contrôle de cette opéra
tio-n. 

Au cas ~ù la D.B .. F. emploie les mê
mes· peseurs que les vendeurs, ceux-c.i 
doivent procurer d'autres pes'eurs. 
L~s paseurs tra.vaillant pour compte 

des acheteurs fourniront les hommes 
nécessài.res pour. l'échantillonnage, e t 
ce, conformément à l'u~age habituel. 

Le prix du pesage est de 7 milliè
mes! pa!: cr. plust 17 mill. par ba..Ue pa
Yf}bles pàr le vendeur. De ces fra.is, le 
peseur de l'achet.aur recevra 7 mill. par 

cantar etl l'aclheteur lui-même recevra 
2 mill. par balle. 

11.. - MELANGES, EMBALLAGE 
FRAUDULEUX (FALSE PACKING 

ET COTON MOU 1 LLE (CAKED 
COTTON). 

Quand la D.B.F. découvre des mé
langes, un embàllage frauduleux ou du 
coton mouillé, au moment de l'ouver
,ture des balles à la presse, eUe devra se 

. conforme!' a.u cont·enu de la claus·e No. 
10 au sujet de la manipulation · du co
ton. 

1~ - PRESSAGE ET MARQUAGE 
DU COTON PRESSE A LA VAPEUR 

a) que le coton soit pressé à la. va
peur en lots unifo·rmes·. 

b) qu·e le pressage soit .effectué au 
maximum de capacité, ·et 

c) que lest lots soient aussi grands 
que pos·sible. 

Au cas où les conditions des alinéas. 
b) et c) ne peuvent pas être exécutées, 
ce sont les conditions de l'alinéa b) qui 
prévaudront sur C'Ellles de l'alinéa c). 

La D.B.F. pro•cèdera au pressage du 
coton acheté pa.r elle daps lâ manière 
habituelle et numérotera les balles 
consécutivement depuis le No. 1. EHe 
devra donner un préavist d'au moins 
48 heures au chef magasinier de la 
Commission quant aux lots. qui seropt 
r.etirés pour la farfara àfin qu'i,ls puis-
sent être transporté>-' à -la presse. · 

Quand la D.B.F. procèdera au pes
sage, elle informera le chef magasi
nier d~ la Société de Pressage par 
écrit d-es marques et. des .numéros· à 
apposrer · sur le lot. Ces marques et ces 
numéros _seropt appliqués· sur le côté 
de la balle. Les numéros consécutifs 
et le poids de chaque ba.lle .seront 
marqués sur le haut des balles. Aucu
ne autre marque ne sera apposée sur 
les balles. ' 

Ch'aque farfara devra. avoir un nu
méro différent sans égard pour le ;nom
bre de balles à être press·éeg. 

L, D.B.F. est responsable de veiller 
à ce que la qualité et le numéro de 
pressage soient nettement enregis~s 
sur le livre du peS'eur. . 

Aussitôt que le coton est pressé, la 
D.B.F. fournira à J,n, Commission .d'A"'":. 
chat Britannique un relevé du r.ésuitat 
d1,1 pesage et de la valeur d e chaque 
lot acheté ainsi que du coton presse. 
Celui- -ci sera numéro·f-é cohsécuti,ve
ment et devra indiquer la qu!tlité. ain
si que le numéro de pressage du lot. 

1!. - ECHANTILLONNAGË 
DES BALLES PRESSEES 

A LA VAPEUR 

Des instructions seront données! aux 
Sociétés de Pressage de retenir une 
hall": pressée à la vapeur sur chaque 
lot de cent balleS' ou fraction danst le 

but de procéder à l'échantillon-na.ge. 
La D.B.F. ,n formera. la Presse du no·m
bre de balles constiituant le lot sous 
pressage et celle-ci désign era au choix 
les balle"-' à être échantillonnées. C'es 
balles seront r envoyées dan~ là salle 
de pressage et l'éCihantilonneur de la 
Co~mission cas8era les balles pour 
prelever les échantillons nécessaires 
durant l'après-miO.i. Un représentant 
de là D .B.F. sera pré~Jent pour donner 
à l'échantillonneur les. détails des• lots 
et pour vérifier qu e la «surrah» a été 
exactement marquée et qu'un échan ~ 

tillon convenable a été prélevé sur le 
lot. C'es chantillons s erviro·nt de réfé
rence à la Commis·Sion. 

Aus.sitôt après leur pressa,ge, les lots 
seront consignés à la Commissli.on. 

14_-- EXAM~E:N DES E·CHANTIL
LONS DES BALLES PRESSEES 

A - LA VAPEUR 

. Chaque lot de coton pressé sera exa
miné pa r deux experts qui certifieront 
à la Commission, si telle est leur opi
nion, que le lot est conforme au type. 
En cas · de désaécord entre les experts, 
ou si le coton est considéré supérieur 
ou inférieur au type, ils demapderont 
au Président des Comités d'Appel d e
nommer tr·ois .autres experts pour e-
xami.ner le lot. Si l'opinion d€ la majo· 
rité des ainq ·experts est que le lot ne 
correspond pas au type, un ràpport à 
cet effet sera adressé à la Commis
sion. 

15. - ETAT DES STOCKS 

Les D.B.F. enverront hebdomadaire
ment à la -C'ommis~lion ' un état déta.il
lé , des. stocks en balles hydral)liques 
(y compris· le coton . sous pressage) 
achetées par elles'. Ces relevés· seront 
étàblis• par types et devront indiquer 
les balles effectivement reçues dans 
le·s chounahs· de la Commiss-ion ou des 
Sociétés de Pressl!tge jusqu'au soir · de 
lundi. Ces ·relevés devront parvenir à 
la Commis:sion chaque mercredi matip, 
aucun autre détail n'est nécessaire en 
dehors des quantités de balles. 

16. - COUVRE - BALLES, CERCLES 
ET RIVETS. 

La D.B.F. devra utiliser les1 couvre
balles en jute des 

1 
balles hydraulit:Iues; 

achetées· par elle pour compte de la 
C'ommïssion pour l'emballage des bal
les pr ess-ées!. Quant à la vente du sur
plus de ces oouvre- balles, des cercles 

et rivets des ba lles hydr auliques , la D. 
B.F. ·devra pourvoir à t:rouver un a
cheteur. Les offres obtenu es devront 
être soumises à la Commission. 

17.- GISHRA 

Chaque D .B .F . se chargera de sa 
propre g ishra et du coton inférieur 
qui pour rait être t r ouvé dans les bal 
les. Ce coton ser a nettoyé et mélangé 
dans1 d 'autres ftarfaras de qualibés si
milaires. Si une D.B.F. n 'a pas un co
ton similaire à mélanger, elle• avis€ra 
la Commission qut s 'en occupera. 

18. - MACH 1 NETTES 

Aucu~e instruction définie n'est do•n
née en ce qui concerne l'emploi d·es 
machinettes, car la Commisslion espère 
que chaque D.B.F. agira au mieux des 
intér.êts du coton qui lui s era confié . 

19.- DISTRIBUTION DU TRAVAIL 
AUX D.B.F. 

La distribution du travail aux D .B . 
F . est laissée à. l'entière d iscrétion de 
la Commisslion qui accordera à chaque 
Maison la quantité de travail qu'elle 
jugera utile. 

Si l'on con state qu'une Maison n'a
chète rli ne presse d'une manière sa
tisfais•rlnte la Commission ste réserve 
l e droit de l'effacer de la liste des D . 
B .F. ou de lu1 diminuer la quotité dl,l 
travail. 

20 . ...-- RETRIBUTION AUX D.B.F. 

Les D.B.F . toucher ont une commis 
sion de P .T . 4 po'Ur chaque cantar a 
cheté pa.r elles, afin de couvrir toutes 
leurs dépense S!, salaires etc. , pour l'a
chat, échantillonnage et farfara du co
t on avant pressa g e. Au cas où le coton 
seràit transféré d'une Maison à une 
autre, (exemple par No. 17), une com
mission de P .T. 1.6 sera accordée s·eu
Iement pour les< opérations d'achat et 
de réception. L e coût du magas·inage 
factage, mach·.nettes et pressa..ge du 
coton a cheté pa r la D.B.F. pour comp
te de la Commission .sera payé par la 
C'ommis•sion. 

21. - CONTROLE 

La Commission se réserve le droit 
d'envoyer à tout moment des inspec
teurs pour contrôler le travail exécuté 
par les D .B.F. durànt les opérations 
d'achat et de press1age. 

B_ANQlJE D'ATHÈNES 
(Société Anonyme) 

BANQUE AFFILIEE AUX ETATS-UNIS: 
NEW-YORK: Tbe Bcmk of Athens Trust Co .. 205, West 33rd Str. 

Capi•.:d 
Réserves 

SIÈGE SOCIAL A A.THtNES 
ADRESSE TELEGRAPHIQUE BANCATHEN 

entièrement versé . ~ . . . . . .... ... .. . . Drs. 
.. .. .. .... . . . . ... · . . . . . . . Drs. 

100.080.000 
vs.2oo.ooo 

SIEGE CENTRAL A ATHENES: 108 Agences en 0.-.:èce. 
ANGLETERRE: Londres, 22, Fenchurch Street. 

EGYPTE : Llexandrie R.C. 436, Le Caire R.C. 4410 
et Port-Said R.C: 148: 

CHYPRE : Limassol, Nicosie. 1 
" 
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lA LEGISLATION COMMERCIALE ÉGYPTIENNE 1 

LE PROBLE E DE LA PROTECTION · DES ,NOMS 
COM ERCIAUX ET DES ENSEIGNES ,: 

Consictér·ànt que la Loi No. 57 de 
1939 sur les marques: de fabrique et 
de commerce et les désignations iP.
dustrie.lles ·et commerciares· ne contient 
pas des . dispos•itions spéciales concer
nant la protectiop ou l'enregistrement 
des· noms .commerciaux et enseignes', 
alors que, . depuis le 1er Avril 1940, 
date d'entrée en vigueur de la loi, 
l'enregistrement des. dénomina.tions a 
ces'sé' au Bureau de la CoiUr d'Appel 
Mixte, lé Département de la Législa
tion :Commercia-le et de la .Propriété 
Industrielle vient de publier une note 
pour attirer l'attentiop des 'intéressés 
sur le moyen., de remédier provfsoire
ment à cette situation quelque peu 
anormàle. D'après: cette Adminis·
tration, les intéress'és, en faisapt fi
gurer . les· noms commerciaux et en
seignes de leurs' établiss'emepts parmi 
les menUons relatives à leur inscrip
tion au Registre du Commerce, "jouis·
san:t de . ce .fait des: prérogàtives dé
coulant du dépôt légal quand à la dé
terminatiop. de leursr droits, et à la 
c10nstatation d'une date certaine de 
l').lsage de ces: dro~ts". De plus, ajou
te 1~ même note, "la publicité des Re
gistres du Commerce a pour effet de 
mëttre le tiers en garde, autant ,q-ge 
poss:ible, contre toiUte atteiP.te à ces 
droits." · 

Il s•erait difficile de .se rallier à cet
te dernière conC'lusion, étant donné que 

les inscriptions au Registre · du Com
merce pe comportent aucune publicité, 
en dehors de la faculté pour les tiers 
de réclamer des extraits de l'inscrip
tion de tel ou tel commerçapt. Or, 
cela ne leur permet évidemment pas 
des recherches quant à ·l'existence ou à 
la non existence d'un dépôt de dé
nomination commerciale pour telle ou · 
telle catégorie de fonds de commerce. 
Par le passé, au c'Ontraire, les tiers 
avaient la possibilité d'.opérer cesr re
cherches au Bureau de ·la Cour d'Ap
pel Mixte, aussi bien que celle de se 
tenir au courant des dépôts de déno- · 
min~tions par les publicatiops précé
demment exigées -da.ns les1 journaux 
d'annonces !€gales. 

Cette doub.le ressource · leur a été 
enlevée. L'Admipistration du Registre 
du Commerce ne délivre que d!'ls· cer
tif'icats nominatifs·, et toute publica
tion des dénominations commerciales• 
a prématurément cessé. 

Il .est certaipement regrettable qu'au 
moment où le champ O.'aciion du Bu
reau existant à la Cour d'Appel Mix
te a été res:treint aux enregistrements 
relatifs à la propriété inte'llectuelle, 
d'une part, et aux brevets d'inveP.tion, 
d'autre· part, la. fàculté n'ait pas· été 
laiss'ée aux intéressés de continuer 
égàleme.nt à y opérer, comme par le 

passé, d·es dépôts de dénominations 
cothmerciales pour les fonds de com
merce. 

Il semble que l'on ait a.lors consi
déré que, malgré l'insuffis'ance de ré
daction O,e lra Lorl No. 57 de 1939, les 
Ci!spos,itions de cette loi sur les dési
gnations commerciales pouvaient éga
lem~nt s'appliquer aux enseignes et 
nomS' commerciaux. 

En effet, H n'existe pas de raison 
1(1gique de considérer lè's dénomjpa
tions C\ommerciales des fonds: de com
merce comme sortant du champ de là 
protection législative due aux mar
ques elles-mêmes', considérées au point 
de vue général. Pourquoi le ·législateur 
protègerait-il seulemept le nom de 
fantaisie lors:qu'il s'applique à un pro
duit et non pas lorrs·qu'il s'applique à 
l'étrablissement même de 'l'industriel ou 
àu commerçant intéresrsé ? 

D'autre part, le Titre V de la Lo~ 
No. 57, concerpe, d'une façon géné
rale, toutes les "désignations .indus•
trielles et commerciales" et eette ex
pression englobe certainement les dé
nominations des fonds de commerce. 
Il y a lieu de remarquer en orutre que 
la même loi vise nommément les' en
seignes (art. 1er, 26 et 27). 

Toutefois, le DépArtement de la Lé
gislation Commerciale et de la Pro
priété Industrielle au Mipistère O,u 
Commerce ayant donné O.e la loi une 
interprétation plus restrictive, et 
ayant, par conséquept, limité les dis'
positions conc~rn,ant les· désignations 
commerciales à.ux seules dénomina
tiops des produits et marchandis·es, la 
conséquence logique de cette situaion 
devrait être, jusqu'à la réaliS'ation de 
la réforme législative annoncée par le 
Ministèrn du Commerce et de l'Indus
trie, 'le retour provisoire au régime ~d
ministratif antérieur pour les· dénomi-
nations des fonds de commerce. 

Seuls, en effet, devaient être sup
primés en principe, à la Cour, les• en
registrements devepus sans objet par 
l'application de la nouvelle légis·lation. 
Du moment que celle-ci n'englobe pas 
les noms commerciaux et les: ensei
gpes, il. est à N~. fois logique et néces
saire que les commerçants: ne cessent 
po.int de disposer du mo;yen de pro
tection que la pratique administrative · 
leur avait réservé. 

1 

De même que devront cesser au 
Greffe d'e ·la Gour les enregistremepts 
d'inventions lorsquè aura été promul
guée la loi égyptienne sur les· brevets 
d'inventioP., et les dépôts relatifs• à la. 
propriété intellectuelle lorsque aura, 
enfin, été promulguée la loi égyptien
ne, si impatiemment attendue, sur le 

droit d'auteur, de même les epreg-i'stre
ments de déno:minatiops commercial•es 
de fonds de commerce aurant à pren
dre f ip au moment où là Loi No. 57 
de 1939 aura été complétée · de la façon 
consiO,érée comme opportune et néces·
saire 'par le Ministère du Commerce. 

Mais jusque là, il est indis'pensable 
que le Greffe de la Cour continu~ à 
recevoir des dépôts qui pe peuvent 
être suupléés par aucun ' enregistre
ment légaL 

Ce n'est Clertainement qu'un pis àl-· 
l er que le procédé suggéré par le Dé 
partement de la Législation Comn1e'" · 
ciale et de la Propriété Industrielle : 
l'inS'cription d'une enseigne ou d'un 
nom 'commercial au nombre des men
tions· que les commérçants• peuvent 
figurer daps leur déclaration au Re
gistre du Commerce ne leur permet
tra en effet que d'obtenir indirecte
ment le bénéfice d'une sorte de date 
cértaine à l'appui de l'usage effectif de 

leur nom commercia'l ou de leur en-
se!gne. Màis cela ne suffit pas: il faut 
qu'à tout momept les tiers: aient la 
faculté· ·et les moyens pratiques: de .s.e 
renseigner' sur les dénominations déj~ 
adoptées. Pour cela, les vérifications 
doivent être faites· sur des réperto;ires· 
de dénominations et porter sur deSl ca
tégories du foriO.s bien déterminées. n 
faut également_ que les enregistre-_ 
ments soient pratiquement portés· à la 

· connaissance du public par une pu
blication' effective. 

«Jourrnal d'es Tr-ibunaux M)xteSI>>. 

\N\N\N\N\N\1\MI\N\N\N\i\1\1\l\N\i\!\1\I\I\I\I\I\MI\I\' ·' 

SOCIETE ANONYME DE$ EAUX 
DU CAIRE 

AVIS 
Un acompte à valoir sur le c.ou

pon du 1er Avril 1941 des Actions 
de Jouissance €t Parts de Fonda
teur sera payé à partir du 15.Ao.ût 
1940. 

.Cet acompte est fixé à: 
P.T. 30 (moins impôts) par Action 

de Jouis.s~ance. 
P. T. 200 (moins impôts) par Part 

de Fondateur. · 
P. T. 20 (moins impôts) par Dixiè

me d'e Part de Fondateur. 
Le p1aiement en sera .effectué aux 

particuliers n;:wye:pnant · prés1enta
tion de leurs tihes pour l'es.tari1-
pillage du coupon précité sans · le 
détacher du titre et ce . au Caire au 
siège de la Société et à Alexand·rie 
atl Crédit Lyonnais. 

Des . dispositions spéciales ser0~1_t. 
p·ri:s,es pour le paiement aux Ban
ques. 
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REVUE DE LA PRESSE ARABE 
~------------------·.-----------------

De nouveaux débouchés 

Par suite de la guerre, presq.ue 
t(jus les marchés ·européens ont été 

. fermés d nos prrodiuits. Il en fut de 
m~me po'Wr nos . achats. Parlant de 
le ques•tion. le "Mokatt.am" suggère . 
de faciliter l)importation de certains 
vmdtllbt~ . américains . 

La guerre a eu pour effet de sus
pendre rios échanges "économiques a
veç de no~breux pays qui nous four
nissaient _des produits nécessaires 
pour la poursuite de la production 
industrielle · et la sauvegarde de la 
p10duétion agricole. Nous impor
tions notamment du fer. de l'acier, 
et d'autres métaux, du bois, du pa
pi.er, des produits' chimiques, des 
prdd~s pha:rlmaceut~·qU!est, des · en
grais et d~s appareils électriques. 

Il est ~one tout naturel que le 
marché des Etats-Unis nous semble 
un des p11.1S· importants pour que 
nous puissions y commander les pro
dui·ts dont nous avons besoin. 

Mais les recherches effectuées par 
Je ministère du Commerce et de l'In
dustrie ont établi que de telles com
mandes rencontreraient pas mal de 
difficult~ par su~te: de· l'affluence 
dea demandes faites par d'autres E
tats qui se trouvent dans la même 
sit uation que l'Egypte. . 

Le ministère propose l'envoi d ' un 
représentant commercial en Améri
que pour .faciliter l'envoi des' com
mandes fattes par lesr commerçants 
égyptiens. 

Et · voi ci aussi les sug g'esti ons du 
41Balagh": -

Le ·ministère du Commerce et de 
l'!ndustrie a fait beaucoup pour fa
ciliter et organiser les échanges: éco
nomiques entre l'Egypte et les pays· 
do:tft l'accès est ouvert aux exporta
. tiens· égyptiennes. 

Des études sont faites pour inten
sifier les échanges· avec la Grèce. 
:C'importàntes . quanHtés· de blé ont 
été envoyées dernièrement à desti
nation des ports grecs. Les envois; 
ont établi que la navigation dans la 
partie orientale de la Méditerranée 
ne présenta.'it aucun danger. 

ii y a lieu aussi d'augmenter les 
expor.tation·s d'oeufs, die citrons, de 
sucre, de laine, de riz et de phospha
te de chaux à destination de la Grè
ce. 

. On a organisé aussi des échanges 
comm~rciaux: avec l'Afrique du Sud. 
considérée aujiOurd'hui comme le 
plus important client .de la Grande
Bretagne. Des ·ordres ont été donnés 

ayss-i pour autoriser l 'exportation du 
riz à destination de l'Espagne. 

De son côté, le ((Wafd El Masri}} 
ajoute: · 

Il serait bon que nous nous ar
rangions dès aujourd'hui, par des 
traités provisoires, à échanger des 
produits agricoles avec les payg; voi
sins. · Nous pourrions exporter le 
surplus de nos produits et importer 
autre chose, .sur la base de la com
pensation, jusqu 'à ce que la guerre 
soit terminée. Rien n'émpêche que 
Ieb autorités militaires puissent con
trôler ces accords- afin de s'as·surer 
du fait que ces produits égyptie-ns 
ne passeront pas ailleurs . 

L'A créa ge cotonnier 

Il fau.t réduire l'aoréag-e qotonnier. 
C·'est du moins ce qu'a déclaré un 
gr and expert agronome à notre con
frère l'"AhrramJ'. Voi ci ce qu)i l a di t: 

J'estime, si la guerre finit cette 
année ou l 'année prochaine, que la 
présente récolte cotonnière ne peut 
guère . être consommée entièrement 
dans le·s industries qui continuent à 
l'utilli.ser. Une bonne partie de cette 
récolte devra être emmagasinée, que 
lef:; voies de communication soient 
ouvertes ou qu'elle.s restent fermées . 

Le même expert a ajouté: 
Ce reliquat sera toujours un grand 

obstacle devant l'écoulement de la 
r·éco.lte cotonnière au cours de l 'an-· 
née prochaine à moins que l'acréa
ge cot-onnier ne soit réduit dans tou
te la mesure dtu possible avant qu'il 
ne soit trop tard. A mon avis, il 
faut annoncer ·cette réduction avant 
Ja fin du. mois courant, c'est à dire 
avant que les agriculteurs ne se dé
cident à arrêter le programme agri
cole de l'année prochaine. 

-'11out lhomme juste ne peut . que 
reconnaître les efforts déployés par 
Je ministère de l'agriculture et le 
mérite qui lui revient pour le déve
loppement du rendement du fed'dan 
de façon que la récolte a pu a:ttein
dre huit millions1 de cantars. Ce chif
fre ne fait que' g-rossir d'année en 
année. Toutefois. sli on laissp aux 
agri-culteurs la ltberté dl'agir. ils ne 
manqueront pas de cu~tiver les mê
mes superficies que l'année dernière 
et de la sorte le pays: se trouvera 
l'a...rmée prochaine encore devant une 
récolte de huit' millions de cantars. 

Si nous examinons' ce résultat à 
la lumiÏère de la g-uerre d'abord et à 
la lumière· die sa fin. ensuite, nous 
voyons qu'il est inadmissible. dans 
le premier ·cas que nous demandions 
à notre alliée de nous acheter la 

prochaine récolte aux prix qu 'elle a 
acceptés pour celle de cette année 
sans la convaincre au préalable que, 
de notre côté, nous avons fait tout 
ce qui était pos•s·ible pour alléger un 
peu le poids de l'opération en modi
fiant notre système ; gricole. Et ..si 
cela a rrive, nous devrons aecepter 
de::; prix inférieurs pour la récolte 
de 1' année prochaine ou en brûler 
une partie comme on a f:ait au Bré
sil .pour le café. 

D'autre part, si la guerre findt 
cette année et que les arm·ées sont 
immédiatep:1ent démobilisées· nous 
nous trouverons devant des concur
r t:nts dlont le .reliquat sera pJus .im
P()rtant que le nôtre et de la sorte 
nous ne pourr,ons pas vendre notre 
coton à des· prJx convenables et le 
pays en sentira les cons,équences·. 

La question du lr.ansport 
Maritime 

Elle est étudiée par le "Mokattamn 
qui écrit: 

La question du t ransport mariti
me vient en tête des qu'estions qui 
préoc!CIUpent lest Commerçants dans 
lt:s circcostancest présentes. Qu'il 
s'agis,se <t'es marchandises à impor
ter ,de l ' étranger ou des produits à 
expo-rter. 

Me Ibrahim A.bdel Hadi, ministre 
':l u commerce et de l'industrie étu
die la question ~t on s 'attend' à ce 
qu'il forme une commission consul
t <;;. tive pour le transport maritime. 

La première chose qu ' on désire 
examiner est le recensement d'es ar
ticles néce-ssaires au marché local. 
Apr ès ce recensement, on désignera 
les pays d'où ils doivent être impor
'.:és , c 'est à dire les pays que les :ba
tE.;aux égyptiens· peuvent approcher. 
En même temps, on déterminera les 
quantités qui doivent être importées 
de chaque pays. E xemple: un bateau 
doit qudtter le Canada à destination 
de l'Egypte. Il peut prend,re trois 
mille tonnes de marchandises. La 
commission consultative répartira 
ces· trois mille 1tonnes sur tous les 
articles quli. peuvemt êitre importés 
du ·canada. 

D'autre part, le ministre du com
merce désire que le marché égyp
tien profite le plus des· bateaux an
glais qui vont venir en E:gypte pour 
tl ans porter lE; coton égyptien ache
té par le gouvernement britanndque. 
11 désire que c.es bateaux transpor
tent en Egypte le plus de marchan
dises possible, soit d'lA.ngleterre ou 
des autres ports qu 'ils toucheront au 
cours de leur activité. 

Ce m:ême régime sera appliqué 
aux produits égyptdens qui devront 
être exportés à l'étranger. 
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LES FLUCTUATIONS . DE LA · BOURSE DES VALEURS DU CAIRE 
DU 6 AU 20 SEPTEMBR-E 1940 

" . '3 . 

DESIGNATION 

DES VALEURS 

G Sept. 

1940 

1 

t 

1 
. l 

U~ifAe .1. o/o ... . . . . . . ~-r· 
Pnvilegtee . . . . . . . . . . . . . . . r .1. 
Bons du Trésot 4!-% P. T. 
Lots Tm't~f; ....... ·... . . P, T. 
Trib. d'E~. 3! % ...... )?.T. 
'tribut d'Eg. 4 <;{, ... P.T. 

7120 
6145 v. 
9525 excn 

7,5 a 
8385 
9200 

BANQUES 
Crédit .Agr. d ' Egypte , 

Act. On.1 .......... . .. P.T. 
National Bank ......... P.T. 
Créd. Fon. Eg. Act. P.T. 
Créd it Fon. Fd. 1/10 P.T. 
Cré. Fon. Em. 1903 P.T. 
Cré. Fon. Em. 1911 P .ri'. 
Cré. Fon. Obl. 3!% P.T . • 
Cré. Fon. Ob . 3% ... P .. T. 
Créd. Foncier obl. 3!% 

Em. 10:37 ............ P.T. 
Banque d'Athè11es .. P.T. 
Sté. An. Belgo-Egyp-

tienne, Part Soc.... P .T. 
Land Bank, Act. Ord. P.T. 1 

Land Bank, Fond... P.T. 
L·and Bant:, Ob . 3!% P.T. 
Land B~uk, Ob. 4% P.T. 
Land Bank, Obl. 4!% 

1930 ................. , ... P.T. 
Land Baq.d 5·% 192q_ P . .. 
Land Bank 5 ~!{., 1927 P.T. 
'Banque Mi sr .... , .. .. P. T. 
l\fortgage Bank of Pa-

lestine, Aot. Ord .... P. T. 
Jb. 5% 1938-56 série 

D.V.W ................ P.T. 
Ob. 5% 1939-56 sér.X P.T. 
Jb. 5% 194'1-56 sér.Y P.T. 
Sté Misr Transp . ._.& 
Nav., Act. . . .... .... . P.T. 

EAUX 

Eaux Caire, Ac1J . . .. P.'I. 
Eaux du ·Caire, Jss. P.T. 
Eaùx Cair.;, FC'nd .... P.T. 
Eaux Caire, Obl. 4 % P.T. 
Eaux Cair .. ~, Ob:. 4% P .T. 

382 n. 
2300 
1852 
3140 v. 
1118 
1002 
1930 
1482 n. 

7670 11. 

25 

74,5 
300 

3090 
1350 v. / 
232 excn 

1288 
8065· 
8375 
52-5 v. 

485 

8755 
8755 
8850 

763 n. 

440 
109{) 
7536 
8202 . 
8238 

tRANSPORTS 

AugJo-Am. Nile Cv ... P.T. 
Aut.-Om . Caii·e, Act. P.T . 
Aut.-Com Cairo Fd. P.T. 
}[enzaleh Cana1, Act. P .T. 
Ch. Fer Kéneh, Act. P.T. 
Uni:ted Egypt.. Nile ... P.T. 
Oh. Suez 3% 2e série P.rr. 
Ob. Suez, 3% 3e série P.T. 
Suez 5% ...... . ........ P.T. 
Trams Alex D iv .... P.T. 
Trams Alex. AG.t. Jss. P.'r. · 
Trams AlKc Ob. 4% P.rr. 
Trams Caire Part Soc. P ,T. 

140 
338 a. 
87,5 a 

145 ~ 

1414 H. 
115,5 

3860 v 
3858 v. 
3900 

.501 
69 5 

1852' 
181,5 

20 . Sept. 

1940 

7i20 
6145 
~660 
. 7,5 v. 

8385 
9260 

382 exc. n 
2264 
1852 

3140 v. 
lli8 

1002 ext. 
1930 
1482 n. 

7670 excn 
25 

74,5 
290 

2960 
18.50 v. 
232 excn 

1288 
8065 
8375· Il 
525 v. 

485 

8755 
8755 
8850 

763 n. 

440 
1090 exc. 
7Et36 
8202 
8238 

140 
388 

87,5 
145 

1414 
115,5 

3860 
3858 v. 

·8900 
505 
69,5 

1814 excn 
18i,5 

I'}ESUlNAtlàN 

DES VALEURS 

o sept. 
1940 

SOCIETES FONCIERES 
Dom. CJ1. F;àdl, Abt. P /1;. 
Ghatb Land Çy. Act. P.T. 
Gharb. tànd dv. Fd. P.T. 
A.nglo-E:.;. Land Allot. P.T. 
Sté .. ] 'otic. d 1Egypte f.T. 
Wad :-Kbm~Oinbo Act. P.T. 
Wad i-Kom-01nbo Fel. P.T. 
Sté Am, .tc1tt Èâ~1 éta. .. 

Act. à rd ............. P .T. 
t\.ng~o-l3elginn Cy . ... P.T. 

397 
115 

15,5 
. 300 
539 exc. 
597 

2900 

915 a 
79 

SOCIETES llVllVIOBILIERES 

Uni on Foncière . . . . . . P. T. 
Eg. Enter et Dev. P .T. · 
Eg. Ent. et Dev. Pd. P.T .. 
Cairo-Hebo.polis ...... P.T. 
Cairo-Heropolis, Fel. P.'i' . 
Oairo-H~liopoLs, Qb .. P .T. 
E;gypt. De.>Ja !1and ... P.T. 
New Egyptian C:r. . . . P. T. 
Sté. lm. Gare Caire P.T. 
Koubbeh Gardens ... . --: .. P.T. 
Cairo Suburbaü Land P.T. 

288 
500 a. 
5ô v. 

926 
750 

1846 excn 
76,5 
70 

288 n. 
39 n. 

286 

20 lept. 

1040 

88.6 
100 
15,5 

300 
539 
584 
28~ 

{)25 
79 v . 

281 
497 
50 v. 

926 
725 

1846 excn 
78 
67 

288 
39 n. 

286 n. 

SOCIETES INDUSTRIELLES-

Cro\vn Brewery ......... P.'f. 
Cie. Frigorifique .. . . .. P. T. 
Sté Eg. Irr;g. Act ... P .T. 
l\fanure Gy. .. .......... P.T. 
Salt anù Soda .... . .... P .'l'. · 
Port-Said Salt ..... . : .. P.T. 
Anglo-Eg. OJf., Act. P.T. 
Suc. et RaJ. Eg. Ord. P.T. 
Sne. et Raf. Eg. Priv. P.T. 
Suc. et I~af. Eg. Ob. P.T. 
Rue. et Haf Eg. Fd. P.'l'. 
El.ect. Light Pow. Jss. P.T. 
Indust. du Froid, Act. :P .T. 
l!'ilat. Nationale Orel. P.T. 
r:a.iro Sand Bricks... P.T. 
Imf)r ;merie ~rsr.... .. P.T. 
~té l\lisr Egr. Coton P.T. 
Plâtr.èrèe Ballah ...... P .T. ! 
Alcxandria Pressing P.T. 
« Al-Chark 1> Cie. Ass. 

sm: la Vie ............ P.T. 
'-:.oc. Ciments Portland 

Tom·ah .. .. .. .. . .. . .. . P. rr. 
Sté .Misr Fil. et T'ss. · 
. _Act . ................. . P.T. 
·!he As . Cot. Giuners. P.T. 
i::>té. Finan. et Ind. 

d'Egypte, Act. .. . P .rr. 
~té .;\! i ~; r Tissage So=e 

Act ................ .. ... . P.T. 

Ccl. Hôt. Er;:. Nung. P.T. 
Gd. Hôt. Ob. <;érie A P.T. 
Up. Eg. Hot. Nouv. P.T. 
lTp. Eg. Hot. Ob. 5% P.T. 
Egyptian Hot. Ord. P.T. 
Egyptian Hot. Priv. P.T. 

666.5 
525 

5 a. 
94 n. 

233 
11}5 
306 excn. 
508 
3~ 
1552 
400 v. 

1212 
503,5 exc. 

1140 
244 v. 
703 
375 
819 
675 

466 excn 

890 

475 a . 
47 

1150 

750 

1010 
9135 " 

87,5 
7825 

91,5 
719 

000 
525 

6 a. 
94 n. 

226 
195 
306 e6xcj 
514 n.. 
408 

1552 
41<) 

1212 
503,5 

1100 
232 
703 
375 
772 
675 

466 excn. 

8~Q 

485 
45,5 

1050 excV. 

750 

1010 
9135 

- 87,5 v: 
7825 

W5 
820 
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LES FLUCTUATIONS DE LA BOURSE DES VALEURS D'ALEXANDRIE 
DU 6 AU 20 SEPTEMBRE 1940 

DESJ_G:~ATION 

::p~s··:·v.A'~ÉUAS . 

6 Sept. 

1940 

8409.5 
8550 

301 
1350 

_20 Sept. 

1940 

·( 

. Dt:SIGNATION 

.DES VALEURS 

'11·ams -~lex Div. . .. · P,T . 
Trams Alex. Jouiss P.T, 
Trams Alex. Obl. 4~() .P.T: 
Prt:Ss et Dépôts Act. P. T. 

6 Sept. 

1940 

===--
525 

69,5 . 
1820 ·excn 
1100 

20 Sept. 

1940 

=====~ 
501 

65,5 . 
1820 E·:xch 
1070 

~rnpr. ·)hulicipal 19Q2 .P.'i'. 
Empr .. \lun.cipal 1919 P .T. 
Land . Bank, Act .... P.T. 
Lànd Bank , Obl. 3t9() P.'f. 
Laud Bauk , · Oh!. 4% P.T . 
L;md Bank. Fond .... Lst. 
A1exai1chia Water. . . P.T. 
Béhéra: ·-o:rd .. . .. . . . . .. . P. T. 

235 excn . 
3120 

. 8409,5 
8550 

292 
1350 

235 
. .. 3120 

Pre~~~-es Libres ...... ... P.'T. 
Net. - et PressngP ...... P..T. 

750 850 
590 
690 ·1 

575 
Alex. Pl'ess·ng . ........ : P.T. 
Boi1clèd Wàr, Ord .... P.T. 

1170 v. 
905 439 v. 

675 
439 . 

Béhérà ·priv .......... P.'J'. 
Utb. et Rma:es ...... P.T. 

373 excn. 
171 a. 

1170 v. 
905 
375 
171 v. 

Honded vVar, Priv .... P.T. 
Fifa·t. Naticnale, Act. P.T. 
Bomoriti 0t Pyramides P.T. 
~a l t ancl 8oda .. .. .. . .. P. T. 

431 excn 
1134 

475 
234 

431 
1086 

Urb. et Rttrales Fond P.T. 
Uni on . Foncière . . . . . . P. 'T'. 
The Gabbary I and· ... P.'T'. 
Deltu, Lt. U.ys. Pr:v ~ P.T. 
Ale~a11dr . a J{ainleh ... P .'f. 

24.5 
270 
132 
48,5 v. 
65 

NATIONAL BANK OF EGYPT 

~ituâtion au 31 Mai 1940 publ!ée en 
conformité de l'article 8 · des Statuts 

S.e1rvice de Banque 
L.E. 

Titres d'Etat et rl'itres ga-
rantis. ·· par :le Gouver
nement EgYJPtien · · 

Titres divers 
A vance'S SU)' marc·han-
dtses 

Avances sur Titres 
Avances sur d'autres 

garanties 
Autres avances 

-Gouvernement Egyptien 
Effets sur l'étranger 
Effets ·sur. l'Egypte 
Immeubles et mobilier 
Placements à courtes é-
·chéances 

Compte>S banques 
Comptes divers 

ID,ncaisse : L.E. 
Billets de ban-

que 1.060.826 
O.r 303.073 

9.942-067 
2.589.873 

3.854.947 
1.787.710 

631.537: 
934 .421 
607.108 

1.873.828 
143.697 
205 .894 

1.099.800 
1.070.442 
2.282.258 

Argent, nkkel) 
etc 278.910 1 .642.809 . 

28.666.391 

Capital (300.000 actions 
de · f 10 · chacune ' en-
tièrement liibé'rées) _2. 925-000 

Fonds de ré>Serve : 
Réserve statutaire 1.46·2.500 
Fonds de ·prévoyance 1.462 .. 500 

24,5 
270 
130 
48.5 
56 

Por t-Sa/(1 Salt ........ P.T . 195 v. 
47,5 A ss. Cotton G nners .P. 'l'. 

h •. ~tfr El Zayat Cot-
'ton Cy ................. P.T, 685 

Comptes 1courants, dé:. 
pôts et autres 

G<>uvernement du Sou-
dan 

Tribunaux mixtes 
Comptes banques 
Ohêques et effets ·à 

payer 
Comptes divers 

14.956.551 

1.256.120 
1.424 .50t\ 
2-104.712 

275.191 
2.799. 3il 

28.66-6.391 

Servic·e d'émisiSiO·n de - billets 
de banque 

L.E. L.E. 

Titres : 
'l''itres . du Gouverne
ment Egyptien et Ti
tres garantï.s ~par le 
Gouvernement ~gyp 
tien 1.500.000 

"Treasu_·y · Bills" e t 
War Loan" du Ç}ou-
vernemerJt J3r'.Ltanni-
que 13.850.000 

Billets émis 

470 
225 
195 . v. 

44 a,. 

675 

13.350000 

30.700.000 

30.700.000 

0~· 6. 240. 5·83 
* ···Treasury · Bills" et 

"Treasury Bonds" du 
Gouvernement Britan-
nique 9-109.417 15.350.000 

-)(- Par autorisation du Gouve,rne

ment Egyptien ces "·.rreasury Bills" 

et "Treasu:ry Bonds" tiennent lieu 

d'or. 

.................................................................. iii~··•••t~••··············'2··· . -

r= ~ 

Tl-lE I~AND BANK OF EGYPT 
SOCIETE AHONYME EGYPTIENNE 

fondée par Décret Khédivial du 10 Janvier 1905 

Sièqe Social à Alexar,drie 
R.C. No. 353 

Capital : L.E. 1.000.000 - Réserves et ·Provisions : !..E. 806.000 
Prêts sur Hypothèques à long ou à court terme. - Acquisition des 
créance.~ hypothécaires. - Acçeptation de capitaux en dépôt avec 

ou sans intérêts. 
1 
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CHRONIQUE de la BOURSE des VALEURS 
----------------·---------------

Le 20 Septembre 1940. 

Malgré la brutalité de ses at ta
ques contn~ la population civile. 
malgré les centaines d'avions 
qu'eire envoie chaque jour sur 
l'Angleterre, malgré :mfin le 
bombardement continuel de Lon
dres l'Allemagne a complètement 
écha'ué dans son oHensive aér'en
ne. ü~tte offensive lui a coût!' 
parfois 50 0/0, bien souvent lf' 
tiers des a vions qu'elle envoyait 
chaque fois sur la Grande-Breta
gtle. Les nazil3 ont perdu durant 
les cinq der-nières :::;em:ùne~ prè~ 
de deux mille avions et presque 
lmis fois autant de pilutes· Mal· 
grè ces pertes énormes, les dis· 
po~itifs défensifs de l'Angleterre 
n'ont pas souffert et le pays c' ' 
plus que jamais prêt à repouss f> r 
toute invasion. 

Par contre, la Grande-Bretagne 
acquiert de plus en plus maîtrise 
des airs. Son aviation bombar(l! 
continuellement tous les obj ect · 
militaires tant en Allemagne qu e 
dans les pays occupés; elle a réus
si à désorganiser la production. 
Quant à ses pertes, en appare i' 
et en hommes, elles- furent sensj 
blement inférieures à celles des 
nazis., dans une proportion de 4 
à 1 pour les appareils et de 7 à l 
pour les pilotes. . 

Ces résultats ont .fait (!Ue jus
qu'à ce jour; Hitler n'a pas enco
re osé mettre en exécution son 
projet d'invasion. Le 15 Aoû~ a. 
passé. Le 16 Septembre aussi et. 
Hitler attend toujours. Les rudes 
coups assénés par la H.A.F. sem
blent avoir complètement désor
ganisé les bases de · d~part d·e l'in- · 
v aslon. 

Ces événements ont encore raf
fermi la confiance dans une vic
toire finale de la Grande-Breta
gne. Aux Etats-Unis lf senti
ment est de plus en plus optimis .. 
te. 

Cet optimisme s'est réflété sur 
la tendance des · mareh6s améri
cains et britanniqu.:~3. Tunt \Van
Street que le Stock Excb ange de-
meurent fermes. · 

Quant aux marchés égyptiens, 
Us demeurent égal ement fermes. 
L'attaque du territoire égyptien 
par les troupes italiennes de Lv
bie n'a pas provoqué nne grande 
inquiétude. On a pleine confiance 
clans les dispositions pr:ises par 
les autorités militai.res britanni
crues. 

Déjà, l'occupation de Buq-Buq 
et Sidi-Barani a coûté a-ux ita
liens des pertes énormes, sans 

qu'ils en aient retir~ un avantage 
str'atégique quelconque. 

Notre bourse a donc fait preuve 
d'une activité satisîaisante, et 8i 
dans · l'ense-mble la cote a légère
ment reculé, la plus gr::tnd_e mar
ge des gains précédents n'en ~ 
pa~ moins été conservée. Certai
nes valeurs ont même enregistré 
une nouvelle avance. 

FONDS D ~ETAT 

L'Unifiée demeure inchangée à 
P.T. 7120. La Privilégiée clôture 
égalem,e.!.1t san"' cf.Jtl'lf.fment à P.T. 
6H5. Lcf! Bons de Tré-sor sont plus 
fermes et avancent à P.T. 9660 
contre 9~i~5 . 

Le Tribut 3 1/2 0/0 demeure sans 
changement à P. T. 8385. 

~AN CAl RES 
L'actio~:t Natwnal Bank est plus 

faible à P.J. 22C4 colttre 2300. L'ac
tion Crédit Foncier dèmeure · in
changée à P.T. 1f52 Il en est de 
mème des obllgations à lots qui 
sont à P.T. 1118 pour !\émission 
1903 et à )?.T. 1002 pour l'émission 
Hl11. 

La Banque d'Athènes demeure 
à P.T. 25. Les Land Bank sont 
plus failJles . L'action termine à 
P. T. 290 contre :300 Et la fondateur 
rec.ul~ à P .T. 2960 contre 3090. 

EAUX, TRANSPORTS ET 
CANAUX 

L'action de capital Eaux du 
Caire demeure inchangée à P.T. 
440. Il en est de même de la Jouis
sance qui n'a pas été traitée et 
qui vaut toujours P.T. 1090. 

Les obligations Suez ne font 
l'objet d'aucune transaction et de 
ce fait ne subissent pas de chan
gement. Les 3 0/0 sont à P.T. 3860 
et les 5 0/0 à P.T. 3900. 

La dhidende Trams d'Alexan
drie gagne quelques piastres à 
505. La Jouissance est inchangée 
à l'.T. 69.1. La paTt socials Trams 
du' Caire demeure à P. T. 181.5 

FONCIERES ET HviMOBILfE-
RES. . 

L'action Cheikh Fadl recule à 
P.T. 386 contre 397. L'action 
Gha1:bieh Land est également 
r:. lus faible à P.T. 109 contre 115. 
L'action Kom-Ornbo rl.ôture à 
P.T. 584 contre 597. La fondateur 
est plus faible à P. T. 2R26 contre 
.?.900. 

L'ordinaire Béhénr fléchit à 
P.T. 925 .contre 975. L'action U
nion Foncière se maintient ferme 
à P.T. 287. 

L'Egyptian Enterpr:ise cède 
quelques piastres à 497. L'action 

Cairo-Heliopoli~ demeure sans 
changen1m1t à P. T. 926, a~ors que 
la fondateur revient à P.T. 725 
t;on.tre 750. 

La Delta Land est ferme à P.'f. 
7'R Par contre la New-Egyptian 
recul e de quelques piastres à1 67. 

INDUSTRIELLES. 
. Ce comp.artiment enregistra le 

plus de fermeté. 
La Crown Brewerv recule .:\ 

P. T. 590 contre 666,5. · La Frtgoi'i
fiqu e est inchangée à P. T. 525. 

La Salt and Soda dôture à 
P . T. 226 contre · 23:3. La Port-Said 
Salt est inchangée à P.T. 195. Il 
en est de même de l'OiWelds qLti 
(lPmeure à P. T. 306 

Les va leur::; sucrières furent 
très fermes. L'ordinaire Sucreries 
clàtura à P. T. 514 r.;ontre 508, La 
privilégiée avança à P.T. 408 con
tre 3fJO. L,a fondateur termina à 
P. T. ,J:lO contre 400.' 

La Filature Nationale fut plus 
faible à P. T'. 1100 contre 1140. 
Par contre la Filature Misr avan
ça à P. T. 485 contTe. 475. 

La Cairo Sand Bricks r ecule à 
P.T. 232 contre 244. L'Alexandria 
Pressing est à P. T. 772 contre 
819. L'action Ciment Tourah est 
inchàngée à P.T. 890. La Glnners 
est légèrement plus faible à P.T. 
46.5, alors 1que la F:inanc.ièlre et 
Industrièlle recule de P.T. 70 en-

. viron, clôturant à P.T. 1050, ex
coupon de P.T. 32. 

HOTELIERES 
Les valeurs hôtelières furent fer

mes. La Nungovich est inchangée 
à P . T. 1010. Il en est de mQme 
de l'action Upper Egypt Hotels 
quj demeure à P.T. 87.5. Par con
tre, l'ordinaire Egyptian Hotels 
gagne quelques piastres à 95 et la 
privilégiée avance à P.T. 820 con
tre 719. 

---·-- --.. --.___.. 

La taxe sur les débits 
de , . boissons alcooliques · 

à Aboukir · 

Le Consee local d'Aboukir a 
exempté, en raisons des circonstan
ces a;ctuelles; certains établiss·ements 
rublics de la localité de la moitié de 
la taxe sur les débits de boissons 
alcooliques. Ma-is les établiss·emen1ts 
d'Aboukir dont l'a·ctivité ne s'est 

· pas r·essentie du fait de la sLtuation 
actuelle payeront taxe entière. 
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REVUE DU MARCHE DE GROS 
Le 20 Septembre 194·.1. 

Les . marchés dirigeants main
tinrent leur fermeté au cours de la 
quinzaine sous revue et les prix en
registréreht ùne nouvelle avance. 

; ~ : .. , . -;_ '< 
Notre · il'llarrhé, bien qu'un peu 

plus ferme demeure plutôt calme. 

FARINES ET BLES 

La Bourse de Chicago débuta en 
petite. avance sur la clôture prècé
·dente et le marché resta calme du
rant toute la quinzaine enregis
trant des éca·rts mindmes.. Aucun 
élément nouveau n'est survenu sus
ceptible de ranimer le sentiment 
spéculatif. C'est presque aux plus 
bas nd. veaux de 1 'année que le mar
ché est en train d'év.oluer. 

La cote terminia à 75 1/2 cents 
contre 74 cents il y a deux semai-
nes. 

Marché un peu meilleur, du 
point de vue de la demande et des 
prix. · Revendeurs et boulangers 
furent plus généreux dans leurs a
chats, encouragés par la hausse du 
blé . La farine genre australienne 
reprend à P-'1'. 96-102 le sac de 54 
'ocques, les qualités secondaires des 
cylindres mieux tenues valent P. T. 
127-131 le sac de 80 ocques , et les 
farines :basses des meules avancent 
à P.T. 115-118 le sac. 

Les prix des farines étrangères 
disponibles sont fermes et en haus
se ~ar suite de la pénlllrie de mar
chandise. Les derniers cours sont 
les suivants : -

Farine Australienne 

Disponible transit franco Bon
ded Port-Said :f. 14 1/2-15 1-

Farine AmériJoaine 

Disponible le sac de 54 ocques·, 
P.T. 285-290. 

Le stock de farines dans les 
Bonded d'Alexandrie est de 5 .321 
sacs contre 3. 722 sacs de la quin
zaine dernière. Celui de Port-Said 
est de 6.620 sacs oontre 672 sacs il 
y a quinze jours. 

Pendant la prem1ere partie de la 
quinzaine sous revue notre mar
ché du blé indigèn\8' ·se trouvait 
dans · des conditions moins satisfai
santes que précédemment. · La de
mand~ a l~issé à désirer et le ré-
sultat fut une nouvelle baisse des 

--------·------------
prix e P.T. 3-4 par a rdeb. Le blè 
Hindi · Saidi de 22 1/ 2 kirats ne 
vaut plus que P .T. 127 l 'ardeb de 
150 . kilos, prix sensiblement infé
rieur au montant des avances . ef
fetuées _par la Banque de Crédit A -

. gricole -et qui est de P._T . 145 par 
ardeb. C'est un ~ait anormal sans 
doute; mais qui est dû à de~ cir

. consitances ·exceptionnelles qui i
gnorent les règles du commerce. 
Quoi qu'il en soit, on se trouvait en 
présence d'une situation des plus 
dé-sagréables dont on ne voyait pas 
bien le remède. Beaucoup de 'blé 
et une consommation insuffisante 
il n'en fallait pas plus pour cause; 
les plus grandes· appréhensiOn!S. 

Toutefois ,pendant !a seconde 
partie de cette quinzaine, notre 
marché du blé s'est quelque peu 
ressaisi de son accès de pessimis
me de la semaine dernière et un 
ton plus soutenu a prévalu depuis ,, 
qui se traduit par une reprise de 
P.T. 5-6 par ardeb. Il n'est pas très 
difficile de trouver les -raisons de 
ce revirement. Avec un écart d'en
vi,ron P.T. 20 au-dessous du mon
tant des avances comme nous l;a_ 
vons vu il y a huit jours, le blé de
venait intéressant, même pour les 
minoteries qui n'en avaient pas be
soin immédiatement . Les commer
çants aussi trouvaient une bonne 
occasion pou:r faire un commence
ment d'achats ou une moyenne. 
Une augmentation de la demande 

et une offre relativement as-sez li
:m:ïtée de blè, ont vite fait de pro
voquer une hausse de quelques 
piastres, d 'autant .plus fac.i.le à -ré
aliser que la r écente baisse était 
injustifiée. Il ne faut pas oublier 
que .cette avance de P-T. 145 -par 
ardeq . reflète les iqèes du_:· Gouver
nement sur ce qu'il estime être la 
valeur du blé pendant cette . s~ison. 
Les possibilités d 'expo:rtationt ~xis
tent toujours et si certains obsta:
cles les rendent difficiles·, en ce 
moment, ceux-ci seront écartés, 
beaucoup plus tôt, peut-êtr~, qu'on 
ne pense. En attendant, deux ba
teaux sont prêts à recevoir des 
chargements pour la Grèce et un 
autre · est attendu pour prendre le 
solde de ses achats. un· autre fac
teur d'encouragement ·est l'aug
mentation probable des s'ommes 
mises à la dispositions de la Ban
que de Crédit Agricole pour ses a
vances, augmentation qui aura . les 
plus heureuses répercussions s-ur le 
marché. 

On constate ain.si moins d'em
pressement de la part des cultiva
teurs à vendre leur blé et dont le 
résultat est une diminution sensi
ble des arrivages. Ceux de cette 
quinzaine se sont élevés à un total 
de 49.158 ardebs dont 15.388 ar
debs de blé Béhéri et 33.770 ardebs 
de blé Saidi. En dernier lieu on 
pratiquait les prix suivants pour 
les qualités moyennes de 22 1/2 ki-

••••••••••••••••••••••••••••••••••••••n••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••g• 

COMPTOIR -DES ~ 
' 

CIMENTS 

SOCIÉTÉ 
ÉGTPTI~NNE 
DE Cin•:NT 
POitTLt\.l'fD 
'l' 0 1J RA. B 
& SOCIÉTÉ 
DE CllUEl'fT 
PORTI .. :~ND 
~JE IIÉL01T~N 

Siége Social au Caire: ~~'!reaux à Alexandrie; 
21, AVSNl!E FOUAD ter-Imm. "LA GENEYOisg·•· f" (10, RUE DE LA POSTE 

B.P. 844- Tél, 46025 B.P.397.Téléph.21579 

CIMEN'T PORTLAND ARTIFICIEL 
garanti conforme aux "BRITISH STANDARD 
SPECIFICATIONS for PORTLAND CEME~T" ainsi 
qu'aux Spécifications du Gouvernement Egyptien. 

~~ S U P E R C R E T E ~~ 
ciment à haute résistance et à durcissement rapide 
~~ S E A W A TER C E MEN T ~~ 

Ciment Portland Artificiel spécialement fabriqué pour travaux 
exposés à l'attaque des eaux de mer et des eaux sulfatées. 

PRODUCTION ANNUELLE : 600.000 tonnes 
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rats: Hindi Saidi P. T. 134, baladi 
Saidi P.T. 127, Hindi Béhéri P .T. 
131 et Baladi Bèhéri P.T· 123 avec 
le blé Mentana à peu près à ce 
même prix 

SUCRES 

La Bourse de New-York débuta 
sans changements sur la clôture 
précédente, mais un ton soutenu a 
prèvalu pendant les séances sul
vantes et la quinzaine f init en re
prise de 4 points à 173 cents. 

La quinzaine pour le sucre dis
ponible .pour le transit fut comme 
la précédente, dén111ée d'intérêt. 
L'espoir d 'une solution rapide de la 
question de nos échanges avec la 
Syrie ne s'est pas· réalisé, à la 
suite de l'intervention d'événe
ments contrariants et c 'est de ce 
marché, qui est notre principal 
consommateur de sucre , que notre 
tplace attend la reprise des affaires 
dans cet article. 

Les cotations de la source ont 
fait totalement défaut, cette semai
ne aussi, et il raut en déduire que 
les chargeurs se trouvent dans 
l'impossi,bilité de s'assurer du f ret. 
Il n'y a, d'autre part, aucune nou
velle concernan1t quelques lots de 
sucre de Java achetés depuis long
temps et dont l'expédition avait été 
annoncée. Mais notre place ne se 
ressent pas beaucoup de l'absence 
de nouveaux ar·rivages, puisque les 
marché-s de la Syrie et du Liban 
continuent à rester fermes. Le su
cre disponible franco Bonded Port
Said est offert à f 17 3/4 la tonne. 

Aucun changement n'est à si
gnaler dans le marché du sucre é
gyptien pour la consommation lo
cale. Le granulé-raffiné est vendu 
en détail à P.T. 4 l'ocque, le con
cassé à P.T. 4, les pains à P.T. 4 
26/ 40 et les tablettes à P.T. 4 
20/40. 

RIZ 

!La quinzaine pour le riz s'est si
gnalée tpar le ton plutôt faible du 
riz disponible et plus particulière
ment du Mamsouh qui est offert 
maintenant à P.T. 89 le sac de 100 
kilos. Le marché est influencé par 
les offres de riz de la nouvelle ré
colte don1t quelques jours seulement 
nous séparent. 

On a dédà traité des affaires en 
riz de ·cette qualité pour livraison 
Novembre-Décembre au tprix de 
P T 80 le sac de 100 kilos. Ce ne 
sÔnt pas les rizeries qu! ont vendu 
mais des spéulateurs. Il est évident 
que si, entretemps, la question des 

exportations .prend une bonne tour
nure, les acheteurs auront fait une 
bonne affaire. Il ne faut pas ou
blier qtle nous· aurons une récolte 
sensiblemept inférieure à la précé
dente et que 1 'excédent exportable 
sera de peu d'importance. 

L'offre d'achat de la part de l'Es
pagne d 'une quantité de 12.000 
tonnes de riz, n'a pas eu de suite 
par suite de cer taines difficultés 
qu'il fut impossible de surmonter. 

De nouvelles affaires en riz Pad
dy de la nouvelle récolte ont étè 
traitées, cette quinzaine, aux envi
rOTIIS de P. T. 465 la dariba franco 
villages. 

Nous finissons la quinzaine 
lourds .pour la marchandise prromp
te. Le glacé à P.T. 102 le sac de 
100 kilos et le cargo à P. T. 86 .. 

SACS VIDES 

Le marché des sacs n'a offert 
rien de saillant durant la quinzaine 
qui vient de s'achever. Le prix des 
sa:c.s à coton lbs. 3 n'a pas ôté 
changé et ces sacs son1t livrés aux 
consommateurs· par la commissi:on 
à P.T. 11 08}40 le sac franco 
Bonded Port-'.rewfick. Les sacs u
sés sont également tarifés et on 
ne peut s 'en procurer chez les com
merçants. 

A la suite de nombreuses plain
tes reçues de la part de cultiva
teurs et de commerçants , le Gou-

vernemen[ a réquisitionné toutes 
les quantités de sacs à coton qui 
existent dans le pays et s'est char
gé de les distri1buer lui-même à la 
consommation au prix du ta;rit qui 
est de P.T. 11 08/ 40 le sac dédoua
né franco Bonded PortTewfick. 

!Les écl:(anges dans cet article ont 
par conséquent cessè sur le mar
·ché. D'un~e manière générale, les 
affaires fu·rent calmes cette semai
ne, mais les prix des sacs de toutes 
catégories se sont maintenus fe.r
mes. 

Les sacs à riz lbs. 2 1/4 et les 
sacs à sucre lbs. 2 1/ 2, dont les 
prix sont libres, sont traités sur 
le marché aux prix de P.T. 5 12/40 
et P.T. 5 35/ 40 le sac rendu fran
co Bonded Port-tSaid douane payée. 
Quant aux sacs à graines, les affai
res furent peu n:ombreuses dans. 
ces qualités. Leurs prix sont les 
suivants: Lbs. 3 1/ 4 P·T. 9, Lbs. 5 
P. T. 10 28/ 40 et Lbs. 5 (angus) P. 
T. 11 le sac franco Bonded Port
Said. 

He'8sian Cloth 

10 oz. 2.000 yds. P.T. 4.700 

7 1/2 oz. 2. 000 yds. P.T. 3.700 

Le stock de sacs dans les Bon
ded de Port-Said est de 5.953 bal
les contre 1·645 balles de la quin
zaine dernière. Il existe 7.482 b~l

les de sacs à c-oton à Port-Tewfick. 

••••e•••••••••••a•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••a••••••••c .. 
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l'UNION FONCIERE D'EGYPTE 
Société Anonyme Egyptienne 

Capital: Lstg. 500,000 entièrement versé 

Siège Social : LE CAIRE - 8, rue Cheikh Abou! Sebaa 
R.C. No. 9823 

Amélioration ferres agricoles -

Exploitation 
GÉRANCES URBAINES ET RURALES -

LOTISSEMEl'rrS - AVANCES 

CONDITIONS SUR DEMANDE 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 
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